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4. La coopération entre l'ONU et l'OUA sur les
questions relatives à la situation en Afrique du Sud
est particulièrement pertinente, car l'élimination du
racisme et du colonialisme n'est pas un objectif pure
ment africain; il doit bénéficier de l'appui solennel de
toute la communauté internationale. Le rôle d'appui
mutuel que jouent l'ONU et l'OUA à l'égard des ques
tions relatives à l'Afrique australe a été sanctionné
par de nombreuses résolutions de l'Assemblée géné
rale et' d'autres organes du système des Nations
Unies. A cet égard, ma délégation se félicite de l'im
portance accordée par le Conseil économique et
social, dans sa résolution 1892 (LVII), à la coopéra
tion entre l'ONU et l'OUA, en vue de l'application de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

5. Nous nous félicitons également du fait que le
Comité spécial de l'apartheid poursuit de fructueuse.s
consultations avec les représentants de l'OUA, con
sultations qui ont récemment porté sur des questions
aussi importantes que la façon d'associer les dirigeants
des mouvements de libération sud-africains aux
travaux de ce comité.

6. Ma délégation est heureuse de constater que ce
genre de coopération existe aussi au sein du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et au sein
de la Commission des droits de l'homme et de ses
sous-comités.

7. Il convient de mentionner ici le fait que l'Assem
':Jée générale pourrait apporter une contribution
!pl écieuse aux mouvements de libération si elle prenait
i'~ mesures appropriées pour éliminer les difficultés
qUt,~ rencontrent ces mouvements du fait qu'ils sont
obligés de demander chaque année l'autorisation de
participer aux débats de l'Assemblée générale: qui les
concernent et aux conférences internationalesperti
nentes. Ma délégation appuie énergiquement l'adop
tion par l'Assemblée générale d'une résolution per
manente qui autoriserait les mouvements de libération
approuvés par l'OUA à participer aux débats de
l'Assemblée générale et de ses commissions et aux
conférences internationales lorsque les questions en
discussion auraient trait à leur lutte.

8. Je prends note que l'on a appelé l'attention du
Conseil de sécurité sur le paragraphe 4 de la résolu
tion 3066 (XXVIII) de l'Assemblée générale relative
à la nécessité pour le Conseil de sécurité d'associer
l'O'UA régulièrement à tous ses travaux concernant
l'Afrique, y compris les activités du Comité des sanc
rions'. Ma délégation espère que le Conseil de sécu
rité, et notamment le Comité des sanctions, répondra
d'une faço 1 positive à' cette requête de l'Assemblée
générale. Du fait que les travaux du Comité revêtent
un caractère permanent, il pourrait suivre l'exemple
d'autres comités qui traitent des questions concernant

•,~

Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine: rapport du
Secrétaire général

1. M. HUSSEIN (Somalie) [interprétation de l'an
glais] : Prenant la parole non seulement au nom de la
République démocratique de Somalie, mais aussi au
nom de l'Organisation de l'unité africaine [OUA] dont
le Président en exercice est le chef de mon pays, If
général Mohammed Siad Barre, je souhaite exprimer
la grande satisfaction ressentie par tous les Etats afri
cains devant le fait que la coopération entre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'OUA s'accroît conti-
nuellement. '
2. Dans son rapport détaillé et complet (A/97J4], le
Secrétaire général indique l'étendue de cette coopé
ration et son importance pour la réalisation des prin
cipaux objectifs des organisations régionales et inter
nationales. Ceci est particulièrement vrai en ce qui
concerne les efforts internationaux en vue de combler
le fossé entre les pays pauvres et les pays riches et la
campagne internationale pour lutter contre le racisme
et le colonialisme en Afrique australe.
3. Les Etats africains connaissent bien et apprécient
profondément l'influence personnelle qu'exerce le
Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, sur l'évolu
tion de la coopération entre les deux organisations.
En favorisant les efforts déployés dans ce sens au
Siège des Nations Unies et en visitant l'Afrique, le
Secrétaire général a démontré sa compréhension des
problèmes et des aspirations que partage le peuple
africain, et nous lui sommes reconnaissants de l'inté
rêt et du souci qu'il a nettement manifestés à cet égard.
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••· l'Afrique australe et travailler en étroite coopération
avec l'OVA pour réaliser leur objectif mutuel qui est
de mettre un terme au régime illégal et raciste en
Rhodésie du Sud.

9. Mon gouvernement a toujours considéré que le
Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe est l'un des
éléments les plus importants de la campagne inter
nationale contre la dominination coloniale et raciste,
car il est essentiel que des cadres qualifiés soient dis
ponibles lorsque les anciens territoires coloniaux
réaliseront leurs objectifs d'autodétermination et
d'indépendance. Nous apprécions tout particulière
ment les contacts étroits qui existent entre ce pro
gramme et le bureau de l'OUA pour le placement et
l'éducation des réfugiés africains.

10. Les efforts communs de l'organisation mon
diale et de l'OUA portent plus particulièrement à
l'heure actuelle sur l'assistance aux mouvements de
libération et aux victimes de l'oppression colonialiste
et raciste. Il faut se féliciter du fait que durant les
consultations qui ont eu lieu entre les représentants
des deux organisations, à Paris et à Genève cette
année, il a été décidé que le Comité de coordination
de l'OUA pour la libération de l'Afrique devrait servir
d'intermédiaire entre les institutions des Nations
Unies à propos de toutes les questions relatives à
l'assistance aux mouvements de libération nationale.

Il. Un effort remarquable et important pour ce qui
est de l'assistance aux peuples coloniaux opprimés
est déployé? par le Programme alimentaire mondial
[PAM] qui a déjà consacré près de 9 millions de dollars
à la fourniture d'aliments à plus de 125 000 réfugiés
au cours d'opérations d'urgence et de projets de réins
tallation pour les réfugiés au Botswana, au Sénégal,
en République-Unie de Tanzanie et en Zambie. Le
PAM a également décidé d'étendre ses programmes
aux populations des zones libérées des territoires
coloniaux et aux mouvements de libération. Il faut se
f .iciter que le rôle joué par l'OUA dans l'achemine
ment d'une telle assistance a été reconnu par le PAM
dans la décision qu'il a prise de consulter les fonc
tionnaires compétents de l'OUA à propos des moda
lités de la dernière phase de ce programme d'assis
tance.

12. Mon gouvernement attend également beaucoup
de la mise en œuvre du projet de programme de la
Commission économique pour l'Afrique [CEA] relatif
à l'aide aux peuples coloniaux en Afrique qui sera
présenté à la conférence de la CEA en février de
l'année prochaine.

13. Mes dernières remarques sur la coopération
entre l'ONU et l'OUA pour les questions relatives à
l'Afrique australe concernent le domaine de l'infor
mation et de la publicité. Ma délégation pense que ce
domaine, qui représente l'aspect à long terme de la
campagne contre le colonialisme et le racisme, est
d'une importance fondamentale pour ce qui est de son
succès. Aider à modifier les attitudes et informer les
gens afin qu'ils participent aux efforts tendant à éli
miner ces maux est une tâche essentielle. Ma déléga
tion éprouve une grande satisfaction devant le fait que
les centres et 'les services d'information des Nations
Unies accordent une haute priorité dans leurs pro
grammes d'information à la participation conjointe

de l'ONU et de l'OUA à la lutte pour faire régner la
justice en Afrique australe.
14. Le développement économique et social est,
bien entendu, la préoccupation essentielle des Etats
africains sur le plan national. Toutefois, la commu
nauté internationale a reconnu depuis longtemps que,
pour combler le fossé entre les pays riches et les pays
pauvres, les Nations Unies doivent essentiellement
œuvrer à promouvoir la paix, la justice et le progrès.
Le rôle central de l'OUA dans la coordination des
politiques des pays africains en voie de développe
ment concerne surtout les objectifs sociaux et écono
miques communs; c'est pourquoi il est important que
l'organisation régionale participe de très près aux
efforts des Nations Unies pour le développement
économique et social africain et il est satisfaisant de
constater qu'une coopération étroite importante s'est
en fait' instaurée entre l'ONU et les organismes régio
naux sur les questions relatives au développement.
15. Ma délégation se félicite des progrès réalisés en
ce qui concerne le financement par le PNUD de pro
jets bénéficiant de l'appui de l'OUA. Les propositions
concrètes actueUement à l'étude, comprenant la for
mation de personnel de l'OUA, le financement de
projets régionaux et sous-régionaux et le financement
de projets, principalement dans le domaine de l'en
seignement, à l'intention des victimes du colonia
lisme, constituent des exemples de plans généraux qui
pourraient être lancés efficacement à l'initiative de
l'OUA. Nous partageons totalement l'espoir de nom
breux membres du Conseil d'administration du
PNUD que ce dernier pourra travailler en coopération
avec l'OUA pour trouver les moyens d'apporter une
aide appropriée et urgente aux mouvements de libé
ration.
16. Etant donné que la CEA est parfaitement con
sciente de la situation économique et sociale en Afri
que, la coopération entre cet organisme et l'OUA est
de la plus haute importance.. ,
17. Ma délégation se félicite de l'effort réalisé par la
CEA en vue de consulter l'OUA pour coordonner
leurs activités, mais nous espérons que ces efforts
seront redoublés et s'étendront à une .gamme d'acti
vités économiques aussi vaste que possible. Par
exemple, l'aide de la CEA aux pays africains pourrait
être intensifiée, en coopération avec l'OUA, pour
faire face aux conséquences de la situation énergéti
que dans le monde.
18. Un facteurde la plus haute importance pour le
développement de l'autonomie économique afri
caine est le processus d'industrialisation qui.idans de
nombreux pays africains, pourrait être favorisé grâce
aux ressources naturelles et autres mises au service
de ce développement. Ma délégation, qui en attend
beaucoup, recommande donc les développements
ultérieurs que pourra susciter la Déclaration sur l'in
dustrialisation en Afrtque! de la CEA, déclaration
fournissant une base pour les négociations interna
tionales engagées par les pays africains et qui sera
présentée à la deuxième Conference générale de
l'ONUDI, en mars prochain. L'association étroite
de la Conférence des ministres africains de l'industrie
pour l'élaboration de directives en vue d'une coopé
ration industrielle et le développement de l'Afrique
les rendra valables et pertinentes compte tenu des
conditions existantes.
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19. D'autres questions qui font heureusement l'objet
d'une coopération étroite entre le CEA et l'OUA sont
celles relatives au développement de l'industrie pétro
lière en Afrique et à la création d'un conseil africain
pour la mise en valeur des minerais. De toute évi
dence, ce sont là des projets d'une importance vitale
pour l'industrialisation. Mon gouvernement espère
que le conseil pour la mise en valeur des minerais, qui
en est encore au stade préparatoire, pourra entrer en
activité en 1975, comme prévu, et nous sommes
d'ailleurs prêts à faire tout notre possible pour que les
travaux de ce conseil soient couronnés de succès.

20. L'urgence et l'ampleur de la tâche consistant à
fournir des projets industriels importants aux pays
africains n'ont pas besoin d'être soulignées. Dans ce
contexte, ma délégation-espère que les contacts étroits
existant entre l'OUA et l'ONUDI pour ce qui est des
problèmes de l'industrialisation se poursuivront et
se renforceront.

21. Développer de nouvelles relations interafricai
nes dans tous les domaines est l'une des principales
préoccupations de l'OUA. Parlant de ce problème
au cours du débat général, le général Mohamed Siad
Barre, a déclaré:

•• En tant que première mesure vers une intégra
tion plus poussée, il faut demanteler les comparti
ments étroit.s dans lesquels sont placés les pays
africains pour ce qui est des réseaux de télécom
munications, des lignes aériennes, des services
postaux, des banques, des routes et des transports
maritimes. Nous estimons qu'il faut prendre d'ur
gence des' mesures concrètes dans ce sens."
[2262" séance, par. 113.]

22. La coopération entre l'OUA et les institutions
des Nations Unies, telles ·que la CEA, répond à ces
objectifs et revêt une importance inestimable. Mon
gouvernement se félicite tout particulièrement de la
coopération de la CEA à la mise en œuvre d'un réseau
de télécommunications panafricain, le marché com
mun africain envisagé et la route transafricaine.

23. La Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement est l'organisme interna
tional qui est le plus au fait des problèmes des pays
en voie de développement, et c'est sous son couvert
que des projets aussi importants que la mise au point
de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats ont été entrepris. La représentation de l'OUA
aux réunions et aux conférences de la CNUCED,
continue d'être essentielle pour la coordination de la
stratégie économique africaine sur le plan interna
tional.

24. Le mot "représentation" conduit à un .autre
sujet d'une importance vitale pour le renforcement
des relations cordiales existant entre ces deux orga
nismes.

25. Dans un contexte nouveau, je dois mettre
l'accent sur la nécessité d'une représentation équita
ble de l'Afrique dans le recrutement du personnel
des Nations Unies, en particulier au niveau de la prise
de décisions. Le Conseil des ministres de l'OUA, lors
de la réunion qu'il a tenue à ~ogadiscio au mois de
juin de cette année, a adopté la résolution CM/Res. 351
(XXIII) par laquelle l'OUA priait le Secrétaire général
des Nations Unies - et je cite un extrait du paragra
phe 4 de la résolution - "de prendre en considéra-

tion les préoccupations des Etats africains membres
de l'OUA d'être représentés de façon adéquate dans
les organes directeurs des Nations Unies".

26. L'universalité des Nations Unies ne se limite
pas, selon nous, au seul fait que des pays puissent
s'enorgueillir d'occuper des sièges à l'Organisation
et dans ses institutions spécialisées. Nous pensons
que chaque pays a une contribution précieuse à appor
ter à la réalisation des idéaux et des objectifs des
Nations Unies dans ses instances et dans le fonction
nement quotidien de l'Organisation. C'est pourquoi
il est donc d'une importance immédiate que le per
sonnel des Nations Unies à tous les niveaux, et parti
culièrement à l'échelon supérieur, soit recruté d'une
manière qui reflète précisément l'universalité de
l'Organisation. Ma délégation, tout en 'appréciant la
bonne volonté dont a fait preuve le Secrétaire général
dans ce domaine, ne peut que prendre cependant note
du fait que l'Afrique n'est pas, jusqu'à présent, repré
sentée de façon équitable à l'ONU. Il est grand temps
que ce déséquilibre soit corrigé et ma délégation est
certaine que le Secrétaire général prendra note de
cette remarque. Nous sommes conscients des efforts
réels réalisés en vue d'assurer une répartition géo
graphique équitable, mais nous pensons que ces
efforts pourraient encore être accélérés et nous
sommes certains que le Secrétaire général se pen
chera sur cette question qui requiert une solution
urgente.

27. Les auteurs de la Charte ont montré beaucoup
de discernement en prévoyant que des rapports étroits
lieraient l'Organisation mondiale et les :;', -. .itutions
régionales dont les buts et principes iraient dans le
sens de ceux de la Charte. La charte de l'OUA est
d'ailleurs très proche de celle de l' Orgamsation mon
diale, et nous pouvons à bon droit nous enorgueillir
de ce qu'a fait notre organisation régionale pour favo
riser des relations amicales entre Etats africains
indépendants.
28. L'Organisation mondiale comme les organisa
tions régionaies tirent grand profit de leur collabo
ration, qui est maintenant devenue un facteur essentiel
de la réalisation de leurs objectifs mutuels.

29. Je voudrais maintenant au nom des Etats afri
cains, Membres de l'Organisation, commenter le
projet de résolution A/L.746/Rev.1.

30. Les dispositions de ce texte sont claires. Elles
reflètent les principes et les pratiques qu'a permis
d'instaurer la coopération fructueuse entre l'ONU et
l'OUA, et indique les moyens de renforcer ces prin
cipes.

31. Au préambule du projet, l'Assemblée générale
prend note des résolutions importantes adoptées par
l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA à propos de questions politiques, sociales
et économiques. On peut voir les résultats sur le plan
pratique de la coopération entre l'ONU et l'OUA dans
le fait que les-dispositions de ces résolutions de l'OUA
ont déjà été reprises dans de nombreuses décisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa présente
session et à propos de certaines questions portées
devant le Conseil de sécurité.

32. Dans le préambule, on mentionne également l'im
portante déclaration faite à l'Assemblée générale par
le général Mohamed Siad Barre [2262" séance].
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octroyée par le canal du Ponds d"aslistance pour ta 49. Il me reste done à formuler le $Ouhait ardent des
luUe contre le colonialisme et '''tlpol1h"id" ç~ par auteurs de voir le présent projet de résolution adopté
"OUA. à l'unanimité.

50. M. SALIM (Républiquc-Unic de Tanzanie)
(Int,rpréltltilJII de ranglailJ: Après les déclarations
si claifICl '.tespar mes deux frères. lei représontants
de la Somalie et de !a Haute..Volta. qui ont .parIé au
nom du aroupc africain. ma déliption a très pcu de
choie.• il 'Û'OUter. J'aimerais seulement. en tant que
président du poupe africain pour le mois do novem..
bref exprimer mon plein appui. en particulier, à la
déclaration faite ~ Je rePrésentant du pays dont le
pré.ident elt le présWcnt de '''OUA pour ran. en
cours. Jecroisque l'importance Sue ICI EtatsafricaJns
at.hent à lacoopération entre 1ONU et "OUAa ét6
clairement êtablië. De fapon réelle et symbolique.
'''OUA a. cherché â prouver 11importance qu'elle
attache au r61e des Nations Unies en tant qu'instru..
ment pœvu pour préserver. paix ct la sécurité inter..
nationale. et favoriser le développement éccmomique
et social de toul 101 paYI. C".Jt ' ....meni dans ce
contexte que J'lOUA. tut par l'intcrmHiairc de son
~sident que par celui de IOn chefadminlltratif. n',
.....11 moqué d"allurer la participation au maximum
de l'Iospnitation aux travaux dei Natio'ns Uniel.

51.. J'aimerais IUrtout que '"on se rappelle qu'au
eoun de la 22Q'léance. fiOUl avons taul eu ItavlII..
tqe d'entendre une d6cluatk»n importante r. par
le Pnisident actuel de rOUA et PNlldtnt de la Soma..
'Je.1c léniral Mobamed ,lad Barre, quiparlait auDOm
de l'Atrique et dont la contribution - je suis JOr que
les membre. de l'Assemblée .rant d'accord avec
moi - • été imporllate non .uJoment en termel de
compnihenlion de. PrOblèmes awxqUll1 'lÛt tice le
condMnt. mus auui pour ,xpoIIr la position de
.' Afrique ur ln queltions intemationaJes.

52. Le projet de résolution dont .'Asumblée elt
....le. et qui. '" prêlenté de~ Iléloqutnte par
le pritWerit du poupe africain pource moi"l, pIrIe
pour lui-mlme. Toul ce queje tiensâlOUllper.. c'c_t
que cc ~jet de rélOlUlion. comme ra fait remarqu.r
lJusll th... moncolique de" HIu.Vo1la, ne pitie
pu à controverse. etnoul.lpÎrons qu'U DI doâ.Mra
lieuà aucUM conlrovene. Il ni dilAre bIIucoup
de ta """udon qUe noua 'VOft' l'. demitr
fAU'C.quo noule••yonld'obtenir lemaxima.d'appui
..1.partdt. Membres••'Orpn'ulion. IlMtN .vit.
cet lI'PUi ••t .......t non MUle...t parce q.. nou.
QllitriOnt qUI 11~....km .ntre l'ONU et l'OUA
elt vi" pour ln deux orpnltatiou. mali auui
parce que DOUI croyou qu'.n ,...t pcIIkioft lU
COW'I de """'tel, le....... dl l'Ai-
..... Gat e nt atOntrl6 qu'.~
ceJtt aldlude .t CJU'.I recaaftliau.ilnt Il ...1~..
tant .Jaaf .... l'OUAd.. la promodoa da otiKtH'1
dI'-ONU.
$3. Cependant, J'aimerait mettre .,,11ef Urt~t
fldfcuUlr .. " ~t de nilOlut_. J. vtu ....r
du cinq....... du ....." du C'III NylN .t
du ,..".,... 6 et 7 du d~L~ui ont trait,
COIft.IM Ott.PlUt Je wHr•• la partie...,. dit mouve
_al dl HW..1oa lUX travlUx dei~ CCMDIItJI.
..de "A••'" .. de •• OfI.""1 ktialre.t
d. "". qu'lUI coat'NftClI t ..lm
NuniaM tenu. IOUS Il. auaplcQ_ du Halion. Unit.
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ainsi que les autres réunions organisées par d'autres S8. C'est pour toutes ces raisons que ma délésation
arsanes des Nations Unies. espère que notre projet de résolution sera adopté, si
54. Nous pensons que Ja participation des mouve- possible à l'unanimité, et qu'elle lance un appel en ce
ments de libérdtionà ces réunions et conférences est sens.
d'une importance vitale, non seulement parce que ces 59. M. VLASCEANU (Roumanie) [interprétat;tJn
mouvements sont les représentants authentiques de de l'anglais]: Ma délé,adon considère comme un
leurs peuples, mais aussi parce que nous croyons que honneur et un privilège d'appuyer le projet de résolu..
leur contribution permet de porter à l'attention de la tion AIL.746/Rev.1.
communauté jnt~mationa1e les réalités qui prévalent 60. Je ne veux pas reprendre tes arguments qui miU~
dans leurs territoIres respectifs afin q~e cette dem!ère tent déjà si nettement en faveur du projet de résolu..
soi~ en mesure de prendre des décusions qui sotent tion _ ainsi que l'additif proposé - présenté avec
vnnment conformes à ces réalités. tant d'éloquence par te représentant permanent de la
55. En outre. l'expérience vécue par notre orsani.. Somalie, M. Hussein et par le représentant permanent
sation au cours des deux dernières années a montré de la Haute..Volta, M. Yguibou. Ma déléaation par..
que la participation des mouvements de libération tase entièrement ces points de vue. Permettez·mai
avait été d'Une importance extrême pour trouver des pourtant d'indiquer qu'au cours de son existence.
solutions et prendre desdécisions pour le bien de tous l'OUA s'est révélée être non seulement le symbole
les intéressés. Quand je dis "tous les intéressés", je dea aspirations il la liberté, à l'indépendance et à
veux parler, bien entendu, avant tout des peuples l'unité des peuples africains ainsi qu'un cadre pour
des pays que les mouvements de libération roptéaen.. leur action çommune, mais en même temps l'un des
tent ct, en deuxième lieu, de la communauté interna.. meilleurs partisans des Nations Unies ~ans tous leurs
lionale.. qui a pour objectif principal de faire en sorte efforts pour constnaire unmande meilleur et plus juste
que les intétats des peuples de ces territoires soient dans lequel chaque peuple puisse librement et dans
protéps et Slranlis. ('indépendance décider· de son destin. C'est ce qui
56. Je crois, en conséquence, que nous ne faisons est soulilné dana le rap~rt du Secrétaire p!,éral qui
maintenant que formuler d'une manière plus a)'stéma.. 11!érite toute notre attention et notre appréclat.on, et
tiqlle Ics décisions que l'Assemblée sénéraIe et ses ou il dit : ,
différentes commissions ont prises au cours des .... , qu'au cours des Il dernières années les liens
années, et en particulier depuis '972. à propos decette unissant l'Orsanisation des Nations Unies et
que,tion* Nous ne faisons rien d'autre. Le type de t'OUA n'avaient cessé de se renforcer et que les
statut que nous demandons pourlcsmouvcments de rapports étroits des deux orpnisations jouaient
libératiOn est celuLqu'Us ont déjà, par exemple, à la maintenant un rôle essentiel dans les efforts dé..
Quatrième Commission. lorsque cette dernière ployés par la communauté intemationale pour con..
examine lefS questions relatives aux mouvements de crétiser les idéaux inscrits dans la Charte des
libération, et au Comité spécial de la décolonisation i Nations Unies." (AI9134, par. J.)
quand 'e Comité spécial s'occupe des m'mes ques.. 61. Ma délélation est heureuse de constater que
tions. Maia les auteurs de ces projets de résolution cette coopération des deux or,anisàtions est cansa..
croient que, pour éviter des discullions d~ procédure crée aux idéaux de la Charte des Nations Unies et
inuUles au cours de chaque session de 1Allemblée coritriblle à 'a mise enœuvre desaspirations de l'huma..
~nérale, et de chaque Mssion du Co~it6t il vaudrait nilé pour la paix, lajustice et la di,nité. A ce propos,
m.leux 1 occupc~ de cette question d une façon plus nous apprécions ha.utem.cnt l'a.."iltance .prêtée aux
systématique. C esl pourquoi'. projet de rélOlution, Nations Unies par 'tOUA ct le rôle importantJoué par
au~ Pll'aJf8@hes 6 et 7 de son dilpositif, veut rélula.. Ica Btals africaina dans la démocratisation de la vic
daer et rendre oMciels les dispositionl qui 'cxlstent internationale, dansl'6Umination de la politique impé..
déjà. ri.liste de domination et de diktat, dans l'abolition de

M. Aké (edle d'b'olre), vic«..préildent, prend la tous les vesUps du colonialisme et du né~colonia·
préliden(", lilmè, dans le dfveloppement économique et social
'7. Cela dit, j'aimerais insister ençore une rois aur indépendant, et dana la recherche de la paix c!t de la
.'importance que nous, Btata af'dcalnl, attachons à ta coopération intemationalle.
coopération entre l'ONU et l'OUA, ct lOuUper ép.. 62. Il e.t très important é,alement d'indiquer que
loment li fait que ct.ltFlee àcette coopération que notre décision de renforcer Ja coopératiol' ...ntre ces
noul avons "Ii,té à deI ch~mentl .CfDi••.antlt deux orpnlsations intervient à un moment oÎl la
surtout dans le contexte de l'. ut aultrah!~. Car. volonY des peuples d'amener et de consolider un
comme on "a déjà faU remarquer•. 1'610 jou6 par la climat de fUtente, de coopération et de Mcurité,
communauté intemational. lor:aqu'U s'cst -ai d'ap.. d'éteindre le. brasiers dei tensionlct dei luerres,
puyer le. aspirations Naltimea dei peuple. M trou.. d'allurer la solution de. problèmes politkaues actuels
vant to,UI domin.ation cofonlalilto et sul'le a ,té d'une dans l'In~r6t de toute. le. nations pc à leur parti.
tr~.....ndt imJ,1OrtIn', si ran titnt compte de eer- clpation de toulle. Etatl du monde lur un pied d'é....
tain•• d.,·t....ns.formationl qui 10 IOnt produite. - et lite, ,'affermit de plui en plui fonoment dans la vie
qui Il produi.nt .nco·... atVourd'bul-.n Afrique internationale. La Roumanie estime qu'il .st Impér...
au.t.... NOUI croyons quo CI r610 ""rite d'6ts, "'''1.'' titt aujourd'hui plui que Jamais, d'intensifier et de
vll16. Noui penlOns.àJoment quo les Institutions liunir II' .rrorts dll rOr"S d6mocratiQucl, prOl"'I"
Ipéciali.,1 ont un t61elmportant i Jouer danl le ren.. ailtel l' anti..imp6riaUltel en 'Ille de favoriser une
rorc.ment du tyPl da l'Iida .t di Ja c~ration reconnaissance unanime des principea nouveaux
qu'ell•• doivent roumir • l'OUA dan. IOn appui aux réalisant lea relationl .ntre tel Etat., ~ncipes baNl
mou".,men'•• U"'ratio,n, lur une totale 'pillé dei droits, lur le relpect de
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l'indépendance nationale ct de la souveraineté, de la dans son rapport de cette année [A/9734], la coopé
non..ingérence dans les affaires intérieures, sur le ration entre les deux organisations est devenue une
non..recours à la force ou' à la menace de la force, partie essentielle des efforts internationaux accomplis
assurant ainsi le droitde chaque peuple à se dévelop.. en vue de faire passer les idéaux de la Charte des
per librement sans aucune inJérence extérieure. Nations Unies dans la réalité [voir par. 60, ci..dessus].
63. La coopération entre l'ONU ct l'OUA sert ces 69. C'est précisément cette grande contribution aux
objectifs. A notre avis, l'OUA a apporté - et con- idéaux de la dignité humaine et de la liberté et à un
tinue d'apporter - une contribution importante à la monde libéré du colonialisme et du racisme que mon
reconnaissance et à l'application constante de ces Gouvernement juse si importante dans le rôle de
principes dans les relations entre tous les Etats du l'Afaique dans cette organisation. Nous appuyons la
monde, à l'abolition de la politique impérialiste de priorité visant à trouver dos solutions urgentes notam..
force, de diktat et d'alression, et à l'instauration ment aux problèmes de l'Afrique australe.
d'Une atmosphère de paix, de compréhension ct de 70. Si elles n'envisagent pas toujours sous le même
coopération entre les peuples. angle les moyens à utiliser, il n'existe cependant pas
64. Ma déléption, qui appuie totalement la eeopé- de diverlence entre les délégations australienne et
ration entre l'ONU ct l'OUA, pense que Je projet de africaines quant au but qui est de parvenir à la liberté
résolution recevra l'appui le plus larae des Etats sur leur continent.
Membres unis dans les mêmes sentiments et les 71. En tant qu'une délégation s'adressant à plu..
mêmes préoccupations en ce qui concerne le rôle de sieurs, mais aussi en tant que continent s'adressant à
notre Organisation. un autre, nous appuyons pleinement la coopération
65. M. CAMPBELL (Australie) [interprétation de entre les délésations africaines de l'OUA et les Na
l'anglais) : Ma délégation saisit l'('''casion de réaftir.. tiens Unies, et nous nous louons des efforts entrepris
mer très brièvement - ce que je relrette - l'intérêt par les deux parties pour se rapprocher toujours
qu'elle porte à l'importance d'une coopération ecne- davantase des (~bjectifs de la Charte.
tante entre l'ONU et l'OUA. Nous appuyons Jaréso.. 72. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) [interpréta ..
lution 3066 (XXVIII) adoptée il la vinst..huitième tian de ranglais] : La délêsation portulaise voudrait
session de l'Assemblée Bénérale. Depuis lors, ma . . .. li" 1 l'OUA
délégation a eu la possibilité d'intensifier ses eontaete salsar cette occasion parttcu ere pour sa uer
et sa coo..J.ralion avec l'OUA, tantaux Nations Unies et renouveler ainsi l'hommalc rendu par notre Minis..

t'1OI tre des affaires étranaères, M. Mario Soares, lors de
quedans noscontacts diplomatiques en Afrique même, sonallocution devant l'Assemblée générale, le 23 ~ep..
y compris par l'envoi d'un observateur accrédité b 1974 l "1 d" 1 é
ayant rani d'ambassadeur, à l'Assemblée des chefs tem re " orsqu h a ee ar :
d'Etat et de louvernement de t'OUA, qui a eu Ifeu "Dans ce continent, dont nous suivons avec
cette année, à Mopdilcio. attention .la coordination d'intérêts et d'efforts

entreprise au sein d'une srande organisation ré..
66. Ici, au Sièle des Nations Unies, en tant que . 1 1'0 · t' d l' ·t4. ati·· i tmembre du Comité sêcial de la décolonisation, ma s·onae, liamsa Ion e um ç neame, v ven
délétr. - tian app..4..l'ti- autement la contribution. pl1.L." des peuples d'expression portuaaise, pays nou..

..... n.w w ç veaux et importants, qui trouveront avantal" à
clouse aux activités des Nations Unies dans le do.. maintenir entreeux d'étroits liens de coopération."
maine de la. décolonisation des représentants de [22':Jf'UII" 132 ]
l'OUA et notamment celle de notre ami, M. Ouattara, ••.,,,. seance, par, ..
secrétaire exécutif de l'OUA auprès des Nations 73. Ces efforts, entrepris par l'OUA depuis le début
Unies, srlce il leur participation lOutenue et à l'aide de sa création en 1963, méritent arandement l'appré..
qu'Ils apportent au Comité sp6cial. Récemment, ciation de tous les pays et de tous lee peuples qui lut..
nous avons eu aUlsi t'occasion d'observer la coopé.. tent pour la liberté et l'indépendance, non seulement
ration dont l'OUAa fait preuve auConseil de lécurité en Afrique maia éplement dans le monde entier.
et d'y répondre effectivement. 74. Peu d'orpnlsatïonl dans l'histoire peuvent se
67. Notre coopération bUatérale avec l'OUA trouve vanter de jouer un r6le aulli fructueux et aussi ines..
$On illustration d.ans la décision prise par mon IOU" timable que l'OUA. Enfait, on lui doit beaucou,dans
vemoment d'allouer une IOmme de 200 000 dollars le domaine de l'indépendance, de l'unité authentique
des Etats-Unis pour l'anné, financière en COUrI, afin et de la compréhension des peuples et paya africains.
d'apporter une aide humanitaire aux mouvementa de us noblel idéaux des Nations Unies en ce qui con..
libération africains reconnui par"OUA,"000 autres cerne l'application dei droitl des peuples à l'indé..
dollars dei Etats-Unis étant encore fournis à l'us.,e ~ndan<.:e et à l'autodétermination ne pourraienî se
de fondl d'affectation sp6claJ. pour l'Afrique aultrale. réalier sanlle travail persiatant et précieux del'OUA.
NOl pré"ren", vont vera une aJde en nature, 10US ". Dan- le domaine p..4..ci- de la ...4....olonl••tlon, jetorme de ""dlcamentl et de mat4riel d"ducation à III tg.. UG", -

dOl fini ~ifiquel; .I.a moyens approprWl d'appar.. voudrais louliper #:!~ue, conformément aux principel
ter cette aide fontl'objetdecanauU'tlons avec l'OUA. .qui luident la polit Ile du nouveau Oouvernement

portu,a!1 et • leur mse en appUcatlon, une conaid6..
68. Depull plui de 10 an. lea liens de l'ONU et de ration particul~re elt accord6e non seulement aux
l'OUA se IOnt arandement développél. Dta accorda dispositlonl de la Charte de. Nation. Uniel et aux
de UallOn permantntt .ntre le StcNtalre t'néral et cWcllion. pertinentes de sel oapn.s maia ' ....ment
le. servicel in~...a". du Secrétariat, d'une ~rt, et à la volon" de l'OUA. Par .x,mple. r.rtièle 6 de
1. secrétaire .ûcutlf d. l'OUA ici au SiQe. d'autre l'Accord conclu à AI,er, le261001 1974, entre te Oou
part, contribuent â cNmontrer l'importance de cette vernementCrtur:is et 10 Partido ArricMO da Inde-,.....J....-,,,.... ,:o~':~tlon, Comme le Secr'lIiN ll6MI'lIII'lndlque pend6ncla a Ou Me Cabo Verde (PA/GC) stipule:
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•• Le Gouvernement portugais réaffirme le droit
du peuple du Cap..Vert à l'autodétermination et à
l'indépendance et assure la mise en application de
ce droit conformément aux résolutions pertinentes
des Nations Unies, compte tenu aussi de la volonté
exprimée par l'Organisation de l'unité africaine."

76. Compte tenu des mesures concrètes adoptées
par le Gouvernement portusais en la matière, ouvrant
ainsi une nouvelle ère dans les relations avec le con
tinent africain, basées sur une compréhension bila
térale. sur une amitié mutuelle et sur une coopération
fructueuse, nous souhaitons ardemment que le même
esprit s'établisse dans les relations entre l'OUA et le
Portusal.
77. A propos de cette question et rappelant la décla
ration faite devant l'Assemblée générale, le 3 décem
bre 1974 (2305(' .~é<"'t·L']. par le Ministre de la coor
dination interterritoriale du Portugal, dans laquelle
a été évoquée l'évolution récente qui a eu lieu dans
le processus de décolonisation des territoires sous
administration portugaise, M. Dramane Ouattara,
secrétaire exécutif de l'OUA auprès des Nations
Unies, a déclaré ce qui suit à une réunion spéciale
du Comité spécial, tenue le même jour:

"Les éléments qui ont été fournis ce mat!!1 sont
d'une importance telle que nous ne manquerons ~~s
de les qualifier d'historiques, et je suis sür que l'Or
lanisatlon de l'unité africaine, au cours de sa pro
chaine session, ne manquera pas de se pencher sur
tous les aspects et toutes les implicataons de ces
éléments ni de tirer les conclusions qui s'imposent.

..Aussi, il m'est particulièrement asréable, au
nom du Secrétaire aénéral de l'Orsanisation de
l'unité africaine, de dire combien nous sommes
réconfortés au sein de cette Oraanisation de voir
que le nouveau Gouvernement portulais est décidé
à mener à bonne fin, et surtout dans le plus bref
délai, le processus de décolonisation. Nous avons
pris acte du souhait - plutôt du désir- du Gou
vernement portusais de voir s'instaurer entre le
Gouvernement portugais et tous les pays africains

.sans exception aucune de nouveaux rapports de
fructueuse coopération et de compréhension mu..
tueIle. Nous nous ferons un devoir, fort asréable
d'ailleurs, de transmettre ce désir, ce souhait, aux
instances de notre Oraanisation, et nous espérons
que les instances compétentes de notre Orlanlsa
tion ne manqueront pas de considérer la chose avec
toute l'attention requise'."

78. Ma délélatlonest donc particulièrement heureuse
d'appuyer le projet de résolution AIL.746/Rev.1 et
l'additif qui vient d'atre présenté par le représentant
de la Somalie en ce qui concerne la coopération entre
l'ONU et l'OUA, en tenant particulièrement compte
des résultats avantaaeux qui pourraient découler, à
l'avenir comme dans le pallé, de cette coopéruiiu..
pour la juste caule de l'autodétermination et l'indé
pendance de l'ensemble du continent africain.

79. M. LESSINO (République démocratique alle
mande> (interprétaI/lm de l'anRla/s]: Au nom du
.roupe dei pays lOCiaUstes d'Europe orientale, ainsi
qu'au nom de Cuba ct de la MonloUe, je doia décla
rer que noua appuyonlle projet de résolution A/L.7461
Rev.1 lur la coopération entre l'ONU et l'OUA.

80. Etant donné que l'OUA a, tant à l'intérieur qu'à
l'extérieurdes Nations UllÎc;S, prouvé depuis de nom
breuses années qu'elle avait grandement contribué à
l'unité des pays du continent africain et appuyé les
mouvements de libération de deux pays qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance, je n'ai donc pas
besoin de souligner, après les déclarations faites pur
plusieurs représentants, l'importance de cette orga
nisation.

81. Les pays au nom desquels j'ai l'honneur de
parler entretiennent depuis de longues années des
liens étroitsavec l'OUAet ils ontété à même de l'aider
dans sa tâche importante d'assistance aux mouve
ments de libération.

82. Ces pays se félicitent également des résultats
positifs obtenus dans les travaux des Nations Unies
grâce à la participation des représentants des mouve
ments de libération nationale reconnus par l'OUA et,
bien entendu, grâce à la contribution de cette organi
sation elle-même aux activités des Nations Unies en
qualité d'observateur.

83. C'est pourquoi nous nous félicitons de ce projet
de résolution, car il expose très clairement le succès
de la coopération entre l'ONU et l'OUA. Nous
appuyons également le dispositif de ce projet de réso
lution A/L.746/Rev.l parce qu'il indique de façon
plus concrète la forme que cette coopération devrait
adopter à l'avenir. Nous voudrions souligner, en par
ticulier, l'importance que nous attachons aux para
graphes 3, 4 et 6 du dispositif. Les pays au nom des
quels je pa,rle se feront donc un plaisir d'appuyer ce
projet de résolution.

84. Le PRÉSIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Somalie pourprésenter l'additifau projet
de résolution A/L.746/Rev.1. .

8S. M. HUSSEIN (Somalie) [interprllttlt;cJn cie
l'a"gltlis] : Comme je l'ai dit en terminant mon inter
vention, je regrette de ne pas avoir pu contacter tous
les auteurs du projet de résolution. Je pense qu'il
serait approprié d'inclure le textede l'additifAIL. 7461
Rev.1IAdd.] au projet de résolution AIL.746/Rev.1
après le premier alinéa du préambule.

86. Je propose donc de mentionner dans le préam
bulè les résolutions adoptées par l'Assemblée des
chefs d'Btat et de louvernement de l'OUA, qui s'est
tenue à MOladiscio enjuin 1974, sur la question dont
l'Assemblée lénérale est saisie. Je pense qu'il ne
serait pas juste de ne pas mentionner ces résolutions
dans le préambule du projet de résolution. .

87. M. ADJIBADÉ (Dahomey): Je m'excuse
d'avoir à intervenir à ce stadedu débat. Mais, en tant
qu'auteur du projet de résolution AIL.746/Rev.l, je
dois dire que ma délélation n'a pas été tenue au cou
rantde l'addiUfqui vient d'atre distribué. Nous relret
tonslamanière dontil aété présenté. Bntantqu'auteur,
nous pen.ons que lor~u'il y a un additif, nous de..
vrions en atre informés et pouvoir en discuter. Cela
n'a pas été fait. Si la ftU\iorité des auteurs acceptent
cet additif, nous ne pourrons que nous soumettre.
Mais nous tenons à dire que nous n'apprécions pas
la façon dont cet additifa été présenté. Nous aouhal
terions que de teUea procédures ne se renouvellent
pas.

\ :
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88. Le PRÉSIDENT: Je pense que l'Assemblée et
les auteurs du projet de résolution ont pris note de
ces observations.
89. Je donne la parole au représentant de la Tunisie
pour une motion d'ordre.
90. M. DRISS (Tunisie) : Je voudrais que ce projet
de résolution, qui a été en quelque sorte révisé soit
adopté par consensus et sans explications de vote.
91. M. YAGUIBOU (Haute-Volta): J'appuie la
proposition du représentant de la Tunisie.
92. Le PRÉSIDENT: Puis-je proposer à l'Assem
blée d'adopter ce projet de résolution sans vote?
93. M. VON UTHMANN (République' fédérale
d'Allemagne) [illlt'Ipfétlltion dt' l'tmglllis] : Ma délé
gation se joindra au consensus, mais nous aimerions
quand même expliquer notre position.
94. M. DRISS (Tunisie): Ma proposition est bien
claire: j'ai proposé l'adoption du projet de résolution
par consensus et sans explication de vote, c'est-à-dire
sans réserves. Si une délégation voulait formuler des
réserves, je préférerais un vote enregistré sur ce pro
jet de résolution.
95. M. SALIM (République-Unie de Tanzanie)
[illlel'pl'étlltiolJ de l'tmglt,is] : J'aimerais apporter une
légère modification à la proposition faite par notre
collègue de la Tunisie qui, je l'espère, sera acceptée
par les autres membres de l'Assemblée. Je propose
que nous adoptions le projet de résolution sans vote.
Ceux qui souhaiteraient expliquer leur position pour
raient le faire après l'adoption du projet de résolution
par consensus. Cela permettrait de ne pas refuser à
ceux qui veul9nt le faire d'expliquer la position ·de
leur délégation, et resterait dans l'esprit de la propo
sition de notre collègue de la Tunisie.
96. Le PRÉSIDENT: S'il n'y a pas d'objections,
je propose donc que l'Assemblée adopte le projet de
résolution A/L.746/Rev.1 et Add.! par consensus.
J'attire l'attention de l'Assemblée sur le rapport de
la Cinquième Commission lA /9929] traitant des inci
dences administratives et financières du projet de
résolution.

L(' pl'ojt't dt' résolution est adopté par consensus
(l'ésollltüm 3280 (XXIX)).

97. Le PRÉSIDENT : Je vais maintenant donner la
parole aux orateurs qui sont inscrits pour expliquer
leur vote après le vote.
98. Je donne la parole au représentant de la Tunisie
pour une motion d'ordre.
99. M. DRISS (Tunisie) : Nous n'avons pas eu de
vote. Comment peut-on expliquer un vote s'il n'y a
pas eu de vote '1
100. Le PRÉSIDENT: Je voudrais lancer un appel
au représentant de la Tunisie. Par esprit de coopéra
tion, nous pourrions donner la parole à ceux qui se
sont fait inscrire pourexpliquer leur vote après le vote
parce que l'adoption de cette résolution sans vote est
quand même un vote, .
lül. M. VON UTHMANN (République fédérale
d'Allemaane) [inttrprhat;(m dt ranR/a;s) : Ma délé
aation s'est associée au consensus concernant le pro
jet de résolution parce qu'eUe s'est toujours félicitée de
l'étroite coopération entre l'ONU et l'OUA. Mais, si

le projetde résolution avaitété mis aux voix, ma délé
gation aurait été obligée de s'abstenir. Nous avons,
en effet, de sérieuses réserves à l'égard du statut
d'observateur octroyé, au paragraphe 6 du dispo
sitif, aux mouvements de libération reconnus par
l'OUA. Malgré la formule palliative "conformément
à la pratique antérieure", le statut accordé aux mou
vements de libération par cette résolution va bien plus
loin que la pratique antérieure. Cette résolution, de
même que le projet de résolution A/C.4/L.1081 [voir
A/9942. par. 8 cl 10] concernant les institutions spé
cialisées, qui a été adopté par la Quatrième Commis
sion il y a quelques jours, confère pratiquement aux
mouvements de libération le plein statut d'observa
teur aux Nations Unies.
102. La République fédérale d'Allemagne ne saurait
manquer de comprendre l'importance des mouve
ments de libération pour la décolonisation des terri
toires encore dépendants, qu'il souhaite aussi ardem
ment que tous les autres gouvernements représentés
ici. Cependant, nous sommes d'avis que les mouve
ments de libération ne doivent pas bénéficier de droits
dépassant ceux qu'ils peuvent avoir au titre du droit
international. N'oublions pas que l'Organisation,
dans sa structure, est une organisation d'Etats. Ses
Membres sont des Etats, et elle doit, en principe, trai
ter avec des Etats ou d'autres organisations ou des
associations d'Etats - c'est-à-dire avec des organi
sations intergouvernementales. L'institution d'obser
vateur, qui n'est pas prévue par la Charte des Nations
Unies, est un moyen pratique de rapprocher les Etats
de l'Organisation mondiale lorsqu'ils n'en font pas
encore partie.
103. Nous savons très bien qu'il peut être approprié
de permettre à certaines organisations qui ne sont pas
des organlsàtions intergouvernementales d'être en
rapports plus étroits avec des acttvités normalement,
réservées à des Etats. Les conférences internationales
sur des sujets particuliers de caractère plus technique
sont des cas où la participation de représentants de
telles organisations peut se révéler utile dans une cer
taine mesure.
104. Nous pensons, toutefois, que des mouvements
tels que les mouvements de libération reconnus par
l'OUA devraient être associés aux travaux de repré
sentants de aouvernement dans des cas exceptionnels
seulement et, en principe, sur une basead hoc, comme
dans le passé. En ce qui concerne les conférences
internationales et, notamment, celles organisées sous
les auspices des Nations Unies, nous pensons que la
question de la participation devrait faire l"objet d'une
décision dans chaque cas particulier.
lOS. M. DAUNT (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglais] : Ma déléaation a pu se joindre au consen
sus qui vient d'être adopté. Mon aouvernement se
félicite de la coopération entre les Nations Unies et
les oraanisations régionales, et nous espérons que des
résultats constructifs continueront de découler de la
coopération entre l-ONU et l'OUA. Je dois, cepen
dant, annoncer que ma déléaation a des réserves à
propos de certains points du projet de résolution qui
vient d'être adoptée.
106. En ce qui concerne le paragraphe 3 du disposi
tif, les observations faites par ma déléaation pour
expliquerson vote sur le même paraaraphe de la réso
lution 3066 (XXVIII) ont totûours cours6 • Ma déléga-



114. L'Assemblée se souviendra qu'au cours de la
vingt-huitième session, la délégation française avait
voté en faveur de la résolution relative à la coopéra
tion entre l'ONU et l'OUA [résolution 3066 (XXVlll)].
Nous nous étions bornés à indiquer que notre vote au
sujet de cette résolution ne signifiait pas que nous
acceptions que des changements interviennent dans
les règles de procédure habituelles qui régissent les
rapports de l'Assemblée générale et des différents
organes des Nations Unies avec d'autres institutions'.
Si la résolution avait été identique à celle que nous
avions votée l'an dernier, la délégation française
aurait également émis un vote positif, tout en donnant
à nouveau son interprétation du texte de la résolution.
Mais le projet qui nous a été soumis cette année com
porte d'importantes innovations aux paragraphes 6
et 7 du dispositif, relatifs à la participation des mou
vements de libération aux travaux des grandes com
missions de l'Assemblée générale, ainsi qu'aux con
férences, séminaires et autres réunions. Nous ne
méconnaissons pas que cette participation peut, dans
certains cas, apporter une contribution intéressante
à nos travaux. Toutefois, étant donné qu'il s'agit
d'institutionnaliser Ulie situation de fait au sujet de
laquelle nous avons toujours émis certaines réserves,
ma délégation, s'il y avait eu vote, se serait abstenue
sur le projet de résolution.
IIS.M. TAKASUGI (Japon) [interprétation de l'an
glais] : Ma délégation a donné son accord à l'adoption
par consensus du projet de résolution A/L.746/Rev.l
et Add.l étant entendu que le paragraphe 6 du dispo
sitif ne serait pas interprété comme une approbation
d'une représentation des mouvements de libération
nationale plus large que celle qui est actuellement
admise, ainsi que l'ont expliqué les représentants de
la Somalie et de la République-Unie de Tanzanie.

116. Ma délégation estime que la participation des
mouvements de libération nationale, en tant qu'obser
vateurs, aux travaux pertinents des grandes com
missions et des organes subsidiaires de l'Assemblée
générale, ainsi que leur participation aux conférences
internationales qui se déroulent sous les auspices des
Nations Unies, lorsque les questions discutées inté
ressent leurs territoires respectifs, doit faciliter les
travaux de ces commissions et de ces conférences.
C'est dans cet esprit que ma délégation se félicite de
leur participation.

117. M. DRISS (Tunisie) : Lorsque j'ai demandé que
l'Assemblée se prononce par consensus et sans expli
cation de vote, j'avais dans l'esprit d'éviter aux délé
gations qui avaient expliqué leur position de le faire
encore une fois, car la position qu'ils ont exposée est
réellement une position anachronique et on ne peut
pas la qualifier de sympathique envers l'Organisation
de l'unité africaine.

118. Il y a quelques années, on a voulu empêcher
Amilcar Cabral de parler; aujourd'hui, la Guinée
Bissau est Membre de plein droit de notre organisa
tion. Aujourd'hui, on se borne à faire des réserves,
mais je crois que l'esprit est le même, et c'est préci
sément cet esprit qui devrait laisser la place à plus de
compréhension. Il faudrait que ces délégations ou ces
pays comprennent que le monde est en train de chan
ger, et qu'il est beaucoup mieux, pour notre coopé
ration, que ces attitudes changent elles aussi, parce
que la participation des mouvements de libération
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tion reste tout à fait en faveur d'une coopération
étroite avec l'OUA dans les .travaux du Comité des
sanctions du Conseil de sécurité. Cette coopération
est conforme à la constitution et à la pratique du Con
seil de sécurité et du Comité. Nous supposons que les
mesures, en vertu du paragraphe 4 du dispositif du
projet de résolution, continueront d'être prises sur la
même base.

107. En ce qui concerne les nouveaux éléments du
projet de résolution, figurant aux paragraphes 6 et 7
du dispositif, les vues de' ma délégation ont déjà été
exprimées lorsque la question de la participation des
divers mouvements aux travaux de la Commission
politique spéciale et de la Quatrième Commission a été
examinée. Mon gouvernement se félicite de la pré
sence des représentants appropriés qui contribuent à
urie discussion plus éclairée dans ces commissions
des territoires intéressés - cela, sans préjuger le
point de vue de ma délégation sur le statut et le carac
tère des divers mouvements dans chaque territoire
intéressé.

108. M. TALLARIGO (Italie) [interprétation de
l'anglais] : Nous aurions voté pour le projet de réso
lution A/L.746/Rev.l et Add.l si il avait été mis aux
voix, après le débat. Nous sommes donc heureux de
nous joindre au consensus.

109. Nous partageons entièrement le point de vue
selon lequel il est très important que la coopération
entre l'ONU et l'OUA se développe davantage et
s'intensifie conformément aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée gênérale.

110. Nous croyons en l'organisation régionale des
pays africains, facteur de coordination politique et
économique, qui joue un rôle tant dans les affaires
intérieures des Africains que dans le domaine des
relations extérieures des Etats africains, pays avec
lesquels l'Italie a des relations bilatérales amicales
et fructueuses.

111. Nous voudrions expliquer aussi notre position
à l'égard du paragraphe 6 du dispositif du projet de
résolution, qui a trait aux mouvements de libération
reconnus par l'OUA. Notre politique à l'égard des
mouvements de libération et de leurs rapports avec
les Nations Unies est très claire, et nous avons déjà
eu l'occasion de l'exposer en séance plénière. Notre
position est dictée par notre conviction que cette
organisation est une organisation d'Etats. Mais nous
estimons que toutes les fois que la présence d'un
mouvement de libération particulier semble pouvoir
être utile à un débat, nous devrions accueillir favora
blement sa participation en tant qu'observateur
auprès de cette organisation.

112. Dans le cas des mouvements de libération
reconnus par l'OUA, nous estimons que leur présence
pourrait être utile aux travaux des grandes commis
sions et dans d'autres instances chaque fois que la
question à l'examen est pertinente, conformément à
la pratique antérieure et afin d'obtenir leur coopéra
tion positiv.e en vue de l'application des buts et prin
cipes de la Charte.

113. M. GUILHEM DE LATAILLADE (France) :
Désireuse de répondre à l'appel qui nous a été lancé
par le représentant de la Tunisie, ma délégation sou
haiterait expliquer non pas son vote, mais sa position.
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foi. Il suffit de se référer au débat général de cette
session pour réaliser à quel point la communauté
internationale apprécie à sa juste valeur la hauteur de
vue et le courage politique avec lesquels les dirigeants
portugais viennent d'imprimer une nouvelle orienta
tion à la politique de leur pays.
125. La Tunisie a été parmi les premiers à croire et
à souscrire à cette politique. Mon gouvernement,
tenant compte du fait que le nouveau régime répudiait
la politique insensée de ses prédécesseurs et s'enga
geait avec lucidité et réalisme dans la voie de la déco
lonisation, n'hésitait pas à rétablir les relations diplo
matiques avec le Portugal. Notre attitude constituait
à la fois une preuve de confiance et un acte d'encou
ragement. Nous sommes heureux de déclarer aujour
d'hui que le Portugal a, dans une très large mesure,
respecté ses engagements.
126. Les réalisations notables enregistrées jusqu'ici
auraient été impossibles sans la collaboration amicale
et franche des parties en cause. Il me plaît ici de ren
dre hommage à la maturité politique et à la lucidité
des mouvements de libération, qui ont su engager un
dialogue franc et fructueux avec leurs nouveaux amis
portugais. La Tunisie, qui a toujours soutenu la lutte
légitime de nos frères africains et n'a manqué aucune
occasion de prêcher le dialogue et la négociation,
enregistre avec satisfaction cette heureuse évolution.

-127. Aujourd'hui, ·1~·Guinée-Bissau a accédé à l'in
dépendance. Au Mozambique, un gouvernement pro
visoire prépare le pays à l'accession à l'indépendance
qui aura lieu le 25 juin 1975. A Sao Tomé-et-Principe,
un accord vient d'être signé, prévoyant l'accession de
ce territoire à l'indépendance le 12 juillet 1975. En
ce qui concerne les îles du Cap-Vert, des conversa
tions se déroulent entre le PAIGC et le Gouvernement
portugais. Ma délégation formule l'espoir que les deux
parties reviendront, dans les meilleurs délais, à une
solution finale conforme aux principes de la résolu
tion 1514 (XV). En Angola, le processus de décoloni
sation connaît une évolution certaine. Le cessez-le
feu a été décrété sur tout le territoire. Des négociations
intenses se déroulent entre les mouvements de libé
ration et le Gouvernement portugais.

128. Ma délégation est heureuse que la rencontre
qui a eu lieu à Tunis, il y a quelques semaines, entre
M. Soares, ministre des affaires étrangères du Por
tugal, et M. Eduardo, responsable des relations exté
rieures du Frente National para a Libertaçâo de
Angola [FNLA) , commence à porter ses fruits.

129. Ma délégation prend note de la récente décla
ration de M. de Almeida Santos, ministre de la coor
dination interterritoriale du Portugal [230Se séance),
selon laquelle la prochaine étape sera celle de la cons
titution d'un gouvernement provisoire, ce qui permet
trait l'accession de l'Angola à .l'indépendance dans le
courant de l'année 1975.

130. Au début de mon intervention, j'ai pris soin de
mettre l'accent sur le rôle de notre Organisation dans
le domaine de la décolonisation. J'ai également dé
claré que notre stratégie exigeait une réadaptation à
l'évolution récente de ce processus. Le Portugal, en
appliquant sa nouvelle politique, s'est réconcilié avec
les principes de la Charte. La Tunisie considère qu'il
est du devoir de la communauté internationale de sou
tenir le Gouvernement portugais dans sa nouvelle

POINT 23 D~ L'ORDRE DU JOUR

'" Reprise des débats de la 2310C séance.

120. M. DRISS (Tunisie) : Je voudrais tout d'abord
vous rendre hommage, Monsieur le Président: vous
présidez nos travaux avec 'beaucoup de tact.
121. Contrairement aux années précédentes, l'As
semblée générale examine aujourd'hui le rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux [A/9623/Rev./) dans un nouvel état d'esprit
qui traduit l'évolution heureuse de la situation dans
les territoires encore sous domination coloniale. ba
tension qui régnait au cours des sessions précédentes
a cédé le pas à une atmosphère un peu plus détendue.
122. Le processus de décolonisation a enregistré,
au cours de l'année 1974, une série de succès qui,
sans aucun doute, augurent d'une ère nouvelle: celle
du respect du droit de tous les peuples du monde à
l'indépendance et à l'autodétermination. La situation
nouvelle qui prévaut actuellement en Afrique australe
confirme d'une façon éclatante la justesse de notre
tutte et la sagesse de l'action entreprise par les peu
ples épris de liberté et de paix pour que le colonialisme
soit banni à jamais. Toutefois, et tant que tous les
territoires n'ont pas accédé à une indépendance totale
et définitive, l'ONU a encore un rôle important àjouer
dans ce domaine.
123. Cette évolution que nous sommes heureux de
constater nécessite l'adaptation de notre stratégie à
l'égard des problèmes de la décolonisation. Cette
adaptation est la conséquence du processus dyna
mique que connaît la décolonisation en Afrique.
124. Le 25 avril 1974, le monde entier a appris avec
soulagement l'avènement d'un nouveau régime au
Portugal. L'élimination de l'ancien gouvernement
réactionnaire de Caetano, et l'installation à Lisbonne
d'un nouveau gouvernement jouissant de l'appui du
peuple portugais a permis au Portugal de tourner le
dos à un passé sanglant et tragique. Le nouveau Gou
vernement portugais, en s'engageant résolument
dans un processus de décolonisation irréversible,
a administré la preuve de son courage et de sa bonne

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
.dance aux pays et aux peuples coloniaux : rapport
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (suite*)

n'est dirigée contre personne. Lorsque donc j'ai
voulu éviter que ces positions ne soient trop expo
sées, mon seul désir était de préserver cet esprit de
coopération.
119. Le PRÉSIDENT: Je suppose que le repré
sentant de la Tunisie a parlé au nom des auteurs; mais
en ma qualité de président, je ne pouvais pas empê
cher ceux qui le désiraient de faire des déclarations
après le vote. Il vaut mieux qu'ils disent ce qu'ils ont
à dire pour que nous partions d'ici sans malentendu.
Puisque personne ne demande plus la parole sur cette
question, je considère que l'Assemblée a achevé
l'examen du premier point à son ordre du jour.
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malgré la politique insensée, et par là-même condam
nable, du régime de Ian Smith, nous pensons qu'à
l'instar des anciennes colonies portugaises, une solu
tion pacifique au Zimbabwe est toujours possible.
134. Nous notons avec satisfaction qu'en vertu de
l'Accord de Lusaka, les mouvements de libération
sont prêts à participer à une conférence constitution
nelle qui assurerait le transfert du pouvoir à la majo
rité africaine du territoire. Le Royaume-Uni, en tant
que puissance administrante, a, certes, une responsa
bilité particulière et un rôle important à jouer dans ce
domaine.
135. La délégation tunisienne formule l'espoir que
la minorité blanche de Rhodésie du Sud entendra
enfin la voix de la raison et répondra, sans manœuvres
dilatoires, aux aspirations légitimes du peuple frère
du Zimbabwe.

136. En ce qui concerne la Namibie, la communauté
internationale assiste à une dégradation rapide de la
situation dans ce territoire. Depuis que l'Assemblée
générale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud,
l'ONU n'a pas pu appliquer les décisions qu'elle a
prises pour soutenir et concrétiser les droits de la
population namibienne à l'autodétermination, ni
mettre fin à la présence illégale de l'Afrique du Sud
en Namibie.

137. Il ressort du rapport du Comité spécial que
l'Afrique du Sud pratique en Namibie une politique
raciste qui viole tous les principes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme. La création de
"home/and", l'intensification des arrestations mas
sives et la répression contre le peuple namibien
nécessitent une action énergique de la part de l'Orga
nisation. Compte tenu de cette évolution et du mépris
flagrant que l'Afrique du Sud continue de manifester
à l'égard de l'ONU, le Comité spécial a exprimé
l'espoir que le Conseil de sécurité envisagera d'ur
gence l'adoption de mesures efficaces, obligeant ainsi
l'Afrique du Sud à se retirer immédiatement du terri
toire. Encore une fois, nous faisons appel au Conseil
de sécurité pour qu'il examine de nouveau la situation
en Namibie et prenne toutes les mesures susceptibles
de mettre fin à la domination coloniale que 'l'Afrique
du Sud exerce en Namibie.

138. A cette occasion, je voudrais rendre hommage
au peuple namibien, et particulièrement aux militants
de la South West Africa People's Organization
[5 WAPO) pour leur .attitude courageuse face à la
répression brutale des racistes d'Afrique ainsi que
pour la lutte héroïque qu'ils mènent pour III libération
de leur pays. Je tiens à leur réaffirmer l'appui total
du Gouvernement et du peuple tunisiens dans leur
combat pour l'indépendance totale de la Namibie.

139. Les territoires d'Afrique australe dont je viens
de parler ne sont pas les seuls qui souffrent encore du
colonialisme. Un grand nombre de territoires plus
ou moins importants de par la superficie ou la popu
lation continuent d'être assujettis au jouI du colonia
lisme. La communauté internationale se doit alors
de leur accorder toute l'attention nécessaire. Nous
estimons que les principes de l'autodétermination et
de l'indépendance sont applicables à tous les peuples,
indépendamment de la superficie de leur territoire et
du nombre de leurs habitants. Nous lançons un ap~1
à toutes les puissances administrantes pour accélé-
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politique. Le processus de décolonisation étant à un
stade très avancé, il est recommandé que toutes les
organisations internationales, et particulièrement les
institutions spécialisées, accordent dès à présent l'aide
et l'assistance nécessaires aux pays nouvellement
indépendants dans la réalisation de leurs programmes
de reconstruction et de développement économiques,
sociaux et culturels. C'est dans ce but que la délé
gation tunisienne a participé à l'élaboration de deux
résolutions adoptées en la matière par la Deuxième
Commission [voir AI9886IAdd./].

131. Par ailleurs, la délégation tunisienne estime
qu'il est devenu anachronique de maintenir contre le
Portugal nouveau les sanctions adoptées contre
l'ancien régime portugais. Déjà, au cours du débat à
la Quatrième Commission, la Tunisie avait demandé
la levée de l'embargo et des autres sanctions dont le
Portugal est l'objet. La décision de refuser la colla
boration du Portugal avec les institutions spécialisées
des Nations Unies nous semble être largement dépas
sée. Nous lançons un appel pour que la recommanda
tion du Comité spécial qui figure au paragraphe 7 du
projet de résolution A/AC.I09/471 soit adoptée à
l'unanimité.

132. Presque une décennie s'est écoulée depuis le
jour sinistre où la minorité blanche de Rhodésie du
Sud a usurpé le pouvoir pour continuer à opprimer la
population africaine et bénéficier de l'exploitation
éhontée de ses richesses. Depuis, diverses instances
des Nations Unies ont condamné cette pseudo
indépendance. L'Assemblée générale et le Conseil
de sécurité ont affirmé, à plusieurs occasions, le droit
du peuple du Zimbabwe à l'autodétermination, à la
liberté et à l'indépendance. Les mouvements de libé
ration du Zimbabwe sont reconnus comme les seuls
représentants authentiques du peuple de ce pays
frère. Le Conseil de sécurité avait, en outre, décidé
des sanctions contre le régime illégal et raciste de lan
Smith. Tout au long de ce processus, la Tunisie s'est
assigné comme devoir d'appuyer les revendications
légitimes du peuple du Zimbabwe. Cette attitude
découle de notre attachement aux principes de la
Charte et de notre appui total aux peuples qui luttent
pour l'indépendance et le respect de la dignité humaine.

133. Aujourd'hui, nous assistons' à. une évolution
rapide de la situation en Rhodésie du Sud. L'interdé
pendance des phénomènes en Afrique australe est telle
que l'indépendance des anciennes colonies portu
gaises doit nécessairement avoir son effet sur la situa
tion en Rhodésie du Sud et ailleurs. Il est indéniable
que l'allègement du fardeau colonial \lU Mozambique
et en Angola accentuera par là même la pression sur
le régime illégal de lan Smith. A cet égard, nous
saluons l'accord récent signé à Lusaka entre les trois
mouvements de libération du Zimbabwe. L'union
scellée il y a quelques jours entre ces trois mouve
ments augure de l'avènement d'une ère nouvelle au
Zimbabwe. Nous adressons les félicitations les plus
sincères aux dirigeants de la Zimbabwe African
National Union [ZANU] , la Zimbabwe African
People's Union [ZAPU] et l'African National Con
gress [ANC), pour la tâche historique qu'ils viennent
d'accomplir dans la voie de la libération de leur pays
et rendons hommage par la même occasion aux chefs
d'Etat voisins qui ont favorisé cette entente. Mal,ré
les souffrances endurées par le peuple du Zimbabwe,
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rer le processus de décolonisation dans ces territoires
et aider leurs peuples à accéder rapidement à l'indé
pendance. A ce sujet, ma délégation voudrait féliciter
particulièrement les Gouvernements australien et
néo-zêlandais pour les efforts continus qu'ils déploient
pour faciliter l'accession à l'indépendance des terri
toires qu'ils administrent.
140. Avant de terminer, je voudrais rendre hommage
à l'œuvre accomplie par le Comité spécial au cours
d'une année caractérisée par l'évolution heureuse de
la décolonisation dans le monde. L'année 1974 a
connu des moments historiques qui confirment le
succès des efforts entrepris par notre Organisation
dans le domaine de la décolonisation. Bien avant, et
surtout depuis l'adoption de la résolution 1514 (XV)
de 1960, de nombreuses résolutions ont été adoptées
par l'Assemblée générale. Elles ont été critiquées et
ignorées par' certains. Les organes d'information ont
négligé ces recommandations en raison de l'attitude
hostile de pays colonisateurs et de leurs alliés qui ont
même abandonné leur participation au Comité spécial,
encourageant ainsi l'intransigeance et le durcissement
des positions. Ces résolutions ont été cependant
suivies d'effet et ont aidé à la transformation du
monde en dégageant de nouvelles forces de progrès.
141. L'action pour la décolonisation qui a atteint
son point culminant cette année doit être poursuivie
sans relâche. Après l'effondrement du régime Caetano
et la libération des colonies portugaises, il faudrait
que ceux qui ont douté de la marche du monde vers
la liberté reconnaissent ces changements et collabo
rent d'une façon efficace et loyale à la liquidation des
derniers vestiges du colonialisme afin que les der
nières pages de la colonisation soient tournées et qùe
s'ouvre enfin l'ère de la' coopération pour laquelle les
Nations Unies ont vu-lejour.

142. M. DATCU (Roumanie): Les débats actuels
confirment, une fois de plus, la préoccupation légitime
de l'immense majorité des Etats Membres à l'égard
de l'évolution du processus de la décolonisation et de
la persistance du système colonial en Afrique australe
et dans d'autres parties du monde.

143. Dans ce même contexte, je voudrais exprimer
les préoccupations du peuple roumain, de mon gou
vernement qui, dans l'esprit de ses propres traditions
de lutte pour la liberté et la justice nationale et sociale,
a résolument soutenu la hitte des peuples pour la
liberté et l'indépendance et s'est élevé fermement
contre le colonialisme et le néo-colonialisme, contre
toute forme de domination et de diktat.

144. La Roumanie a appuyé et appuie fermement le
droit des peuples à l'autodétermination et à l'indé
pendance, à l'existence libre sans aucune immixtion
étrangère. Le peuple roumain accorde un appui actif,
multilatéral, aux mouvements de libération, aux peu
ples engagés dans la lutte visant à accéder et à renfor
cer leur indépendance nationale.

145. L'activité de la Rouman'e dans ce domaine s'est
concrétisée par l'intensification sans précédent des
relations de solidarité militante avec les mouvements
de libération nationale, par l'appui ferme accordé à
la lutte légitime de ceux-ci. Ces dernières années, la
Roumanie a reçu la visite de 28 délégations des mou
vements de libération nationale, avec lesquelles. elle
a élaboré d'importants documents qui ont marqué la

1387

reconnaissance, pour la première fois, de ces mouve
ments comme représentants légitimes de leurs ....euples.
146. Le peuple roumain continuera - tel que le
prévoit le programme du parti communiste roumain
récemment adopté par le onzième Congrès du parti 
de promouvoir fermement cette politique d'appui et
de solidarité active avec la lutte des peuples pour la
liberté et l'indépendance, pour la liquidation défini
tive du colonialisme, du néo-colonialisme et du
racisme.
147. C'est avec satisfaction, nous devons le dire, que
nous avons constaté les changements importants
intervenus ces derniers temps dans le processus de la
liquidation définitive des vestiges du système colonial.
Avec d'autres peuples, le peuple roumain a cha
leureusement salué le premier gouvernement indé
pendant de la République de Guinée-Bissau, le gou
vernement de transition vers l'indépendance complète
du Mozambique conduit par le Frente de Libertaçâo
de Moçambique [FRELIMO], les progrès enregistrés
dans les négociations se déroulant actuellement entre
le Portugal et les mouvements de libération nationale
de Sao Tomé-et-Principe, d'Angola et des îles du Cap
Vert. Mon collègue, le représentant de la Tunisie, a
développé ce sujet et je n'ai pas besoin d'y revenir.

148. La Roumanie a, dès le début, manifesté sa soli
darité avec la victoire des forces populaires révolu
tionnaires et des forces armées du Portugal qui ont
renversé la dictature fasciste, et a exprimé l'espoir
que, dans le développement démocratique du pays,
une attention particulière sera donnée à la liquidation
définitive de la politique colonialiste, à la garantie aux
peuples des colonies du droit de se développer dans
l'indépendance, à la création de nouvelles relations
avec ces pays, relations fondées sur l'égalité, le res
pect réciproque et la coopération démocratique. C'est
pourquoi nous avons salué les déclarations du nou
veau gouvernement .portugais concernant la renon
ciation à la politique colonialiste des anciens gouver
nements et la coopération avec les Nations Unies
pout 'la mise en pratique de ses obligations, confor
mément à la Charte.
149. La délégation roumaine apprécie hautement les
remarquables succès historiques remportés par les
mouvements de libération nationale de Guinée-Bissau,
du Mozambique, et des autres territoires se trouvant
sous administration portugaise, qui ouvrent la voie
de la prospérité politique, économique, sociale et
culturelle à leurs peuples.
150. Comme le président Nicolae Ceausescu a
déclaré récemment :

"Ces derniers temps, les mouvements de libé
ration nationale d'Afrique ont remporté d'impor
tants succès dans la conquête de leur indépendance.
Les victoires obtenues sont le résultat de la longue
lutte menée par ces mouvements, auxquels la Rou
manie a toujours prêté son appui actif, multilatéral,
politique et diplomatique. La victoire a été égale..
ment possible par suite du renversement de la dic
tature fasciste au Portugal et de la constitution, dans
ce pays, d'un gouvernement démocratique qui s'est
engagé dans la voie du règlement complet du pro
blème colonial."

151. De pareils succès prouvent clairement le carac
tère irréversible de la lutte pour la liberté et l'Indé-
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pendance. Nos débats, de même que le rapport du
Comité spécial pour les questions de la décolonisation,
relèvent toutefois un autre aspect de l'évolution dans
la sphère de la décolonisation. Le maintien, par la
force et le diktat, de l'état colonial, dans certains ter
ritoires, à l'époque contemporaine, avec ses effets
négatifs tant pour les peuples des colonies que pour
les relations internationales, constitue un anachro..
nisme qui ne peut plus être toléré par la communauté
internationale. La privation par la force des peuples
des colonies de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance porte gravement préjudice à la paix
et à la sécurité internationales, affecte profondément
les intérêts de tous les peuples.
152. Parallèlement à l'accélération du processus de
la décolonisation appuyé par les Nations Unies, nous
assistons à l'intensification des structures coloniales
en Namibie et au Zimbabwe, à l'extension, même dans
ces territoires, de la politique d'apartheid, à leur divi
sion territoriale en "bantoustans". au renforcement
de la présence militaire et de l'administration du
régime illégal de Pretoria en Namibie.
153. Le régime minoritaire de Pretoria refuse de
retirer sa présence illégale de Namibie et mène vis-à
vis de ce territoire une politique contre l'unité natio
nale et l'intégrité territoriale de la Namibie, à des fins
annexionistes bien entendu. En même temps, l'Afri
que du Sud prête au régime illégal minoritaire de
Salisbury un appui militaire substantiel afin de répri
mer la lutte de libération nationale du peuple Zim
babwe.

~

154. De l'avis de la délégation roumaine, les Nations
Unies doivent adopter de nouvelles mesures à même
d'aboutir à l'éradication sans tarder des vestiges colo
niaux, pour que les peuples de ces territoires devien
nent maîtres de leur destinée et puissent se consacrer
à la reconstruction pacifique de leurs pays. La délé
gation roumaine apprécie le rôle important que les
Nations Unies ont eu et continuent à avoir dans l'appui
de la lutte" pour la liberté et l'indépendance des peu
ples, de même que l'étroite coopération avec l'OUA
dans l'accomplissement de cette noble tâche.
155. L'activité du Comité spécial de la décolonisa
tion, du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
dont mon pays fait également partie, dans la réalisa
tion des tâches confiées par l'Assemblée générale,
mérite l'appréciation et l'appui, dans l'avenir aussi,
de l'Assemblée générale.
156. Selon la délégation roumaine, les Nations Unies
doivent, dépassant la phase des condamnations de
l'occupation illégale du pouvoir du régime de Salis
bury, agir de façon résolue pour aboutir au retrait
immédiat et sans condition de toute l'administration
et de toutes les forces armées de l'Afrique du Sud du
territoire de la Namibie, à l'expulsion des troupes
sud-africaines de Rhodésie du Sud et au respect des
sanctions imposées à ces régimes racistes minori
taires. C'est dans cette direction, croyons-nous, que
devraient s'orienter les efforts des Etats de notre
Organisation. Le Gouvernement roumain considère,
en même temps, que les institutions spécialisées des
Nations Unies doivent s'abstenir d'appuyer, sur le
plan économique, financier et technique, les régimes
racistes de Pretoria et de Salisbury, aussi longtemps
qu'ils continueront à s'opposer à l'indépendance des
peuples namibien et zimbabwe.

157. Dans différentes commissions de l'Assemblée
générale, les représentants des mouvements de libé
ration nationale qui ont participé aux débats en tant
qu'observateurs ont résolument réclamé l'adoption
de mesures énergiques en faveur du respect des droits
des peuples à la liberté. Ils ont relevé cette année
aussi que les plus grands obstacles à l'application de
la résolution 1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance
des pays et des peuples coloniaux, ce sont les intérêts
économiques étrangers et autres qui poursuivent
l'exploitation des richesses nationales de ces terri
toires, ainsi que l'appui que les régimes racistes
reçoivent de la part de certains Etats Membres. La
Roumanie estime qu'à cet égard aussi les Nations
Unies, la communauté internationale, doivent jouer
un rôle plus actif.
158. La Roumanie considère qu'afin d'atteindre
l'objectif de la liquidation totale du phénomène colo
nial, il est particulièrement important et opportun
d'intensifier les efforts en vue d'assurer une large
reconnaissance interr. '~onale des mouvements de
libération nationale, d'assurer la participation de leurs
représentants à toutes les activités de l'ONU vis-à
vis desquelles ces mouvements manifestent leur
intérêt, d'étendre leur qualité d'observateurs et de
leur accorder un statut permanent correspondant au
sein de l'ONU.
159. Nous partageons l'opinion exprimée ici selon
laquelle il est nécessaire de lancer un nouvel appel
aux institutions spécialisées pour qu'elles manifestent
une plus grande flexibilité dans l'interprétation de
leurs statuts et règles de procédure, afin de permettre
aux représentants des mouvements de libération
nationale reconnus par l'OUA de participer en tant
qu'observateurs aux débats sur les problèmes qui les
intéressent.
160. La délégation roumaine apprécie que de pareil
les mesures concordent pleinement avec les principes
et les normes du droit international contemporain,
selon lequel les peuples sous domination coloniale
ont le droit de décider eux-mêmes de leur destinée;
ils sont aussi en droit de recevoir un appui politique,
matériel et humanitaire de la part des Etats et des orga
nisations internationales dans leur lutte pour l'indé
pendance nationaie. Nous réaffirmons qu'en vérité il
n'est pas permis de discuter de l'avenir d'un peuple
sans la participation directe aux délibérations de ses
représentants légitimes..
161. Les peuples sous domination coloniale et ceux
qui viennent de s'en libérer sont en droit de bénéfi
cier d'un appui plus ferme de la part des Nations
Unies et de leurs institutions spécialisées; celles-ci
doivent être appelées à élaborer des programmes
concrets notamment d'assistance économique, médi
cale, culturelle, de formation de cadres, et à les
mettre en pratique pour le bénéfice des peuples et des
mouvements de libération" d'Afrique australe.
162. Pour terminer, je voudrais réaffirmer notre soli
darité avec les peuples qui luttent pour la libération
et l'unité nationales et pour leur émancipation sociale.
Notre pays, la Roumanie, se prononce résolument
pour l'application stricte et urgente de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux [résolution 1514 (XV)], du programme
d'action concernant l'application intégrale de cette
déclaration [risolution 2621 (XXV)] et de toutes les
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résolutions de l'ONU relatives à la décolonisation.
La Roumanie appuie l'adoption de nouvelles mesu
res à même d'accroître le rôle et l'efficacité de l'ONU
dans cette sphère de' nos préoccupations.
163. M. SIDIK (Indonésie) [interprétation de l'an
glais] : Voilà 14 ans qu'a été adoptée par l'Assemblée
générale la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514
(XV)]. Aussi le moment est-il venu de réfléchir au
rôle qu'a joué l'ONU dans le processus global de
décolonisation au cours de cette période et d'exami
ner les conséquences sur l'avenir de leurs succès et
de leurs échecs.
164. Depuis que l'Assemblée a examiné cette ques
tion pour la dernière fois, des progrès considérables
ont été faits dans la lutte contre le colonialisme sur
de" nombreux fronts à travers le monde. Le plus
marquant de ces succès a peut-être été le progrès
récemment accompli dans cette voie dans les terri
toires portugais. Il y a un an à cette époque, l'As
semblée générale jugeait nécessaire de condamner,
au paragraphe 3 de sa résolution 3113 (XXVIII)
" ... l'intensification de la répression armée par le
Portugal des peuples des territoires sous sa domina
tion". Aujourd'hui, pourtant, siégent parmi nous
les représentants de l'un de ces anciens territoires,
l'Etat indépendant de Guinée-Bissau et nous avons
entendu à la 2305e séance de l'Assemblée le Minis
tre de la coordination interterritoriale du Portugal,
M. de Almeida Santos, déclarer que le Portugal était
totalement engagé dans la décolonisation des terri
toires encore sous sa domination, conformément aux
principes de la Charte et aux différentes dispositions
pertinentes des Nations Unies.

165. Il faut porter au crédit des forces courageuses
des mouvements de libération agissant à l'intérieur
de chacun des territoires en question et des forces
démocratiques à l'intérieur du Portugal lui-même ce
renversement heureux du cours des événements. Il
faut aussi, toutefois, reconnaître que les Nations
Unies elles-mêmes ont joué un rôle important en ame
nant les territoires portugais et d'autres Etats dépen
dants au point où ils ont pu être en mesure, ou se trou
veront bientôt en mesure, d'exercer leur droit à
l'autodétermination. La contribution des Nations
Unies s'est manifestée sur plusieurs plans, mais elle
a été d'une importance particulière pour faire pro
gresser le processus de décolonisation dans deux
domaines.

166. C'est d'abord dans la façon dont a été élaboré,
dans les diverses résolutions adoptées par les Nations
Unies et notamment dans les résolutions 1~14 (XV)
et 1541 (XV), le cadre de principes à l'intérieur duquel
le processus de décolonisation pourrait se dérouler
au mieux dans le monde. Les 12 principes figurant à
l'annexe de la résolution 1541 (XV) ont servi à la fois
de guide aux puissances administrantes en ce qui
concerne leurs obligations et d'étalon grâce auquel les
autochtones et la communauté internationale dans
son ensemble ont pu juger les progrès réalisés sur la
voie de l'autodétermination par les territoires se trou
vant sous leur administration. L'Assemblée générale,
grâce notamment aux travaux du Comité spécial et à
ceux de la Quatrième Commission, a surveillé étroi
tement les progrès effectués par les divers territoires
vers la réalisation de leur droit inaliénable, et elle a,

par ses suggestions, fréquemment contribué à leur
bien-être.

167. Outre ce rôle de guide, les Nations Unies ont
également été en mesure d'aider les peuples dépen
dants en diffusant à travers le monde des informations
concernant les conditions dans lesquelles ils vivent et
sur leur évolution-i- ou leur défaut d'évolution
vers leur pleine participation à la communauté inter
nationale. Cette politique de diffusion de renseigne
ments concernant les territoires a contribué au bien
être de leurs habitants d'abord ou éveillant l'intérêt
des peuples du monde sur la condition de ceux-ci et
ensuite en encourageant d'autres nations à aider leurs
efforts pour parvenir à exercer les droits .que leur
garantit la Charte. Les succès remportés par les Na
tions Unies dans la diffusion de ces informations ont
grandement été rehaussés par la coopération dont elles
ont bénéficié de la part des institutions spécialisées
et d'autres institutions du système des Nations Unies
comme des autres organisations internationales, gou
vernementales et non gouvernementales, qui cher
chent elles aussi à faire disparaître le colonialisme et
le racisme.
168. Favoriser la paix et la justice dans chaque terri
toire a constitué une partie essentielle des efforts des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation
telle qu'elle est définie dans la résolution 1514 (XV).
Malheureusement, il faut reconnaître qu'il est encore
des régions où les puissances dominantes refusent
d'admettre ce fait. En Afrique du Sud et en Rhodésie
du Sud, par exemple, le refus des régimes minoritaires
blancs d'agir conformément aux principes énoncés
dans la Charte et dans les résolutions pertinentes des
Nations Unies a gravement mis en danger la paix et la
sécurité internationales et a même menacé de prolon
ger le continent dans la guerre. Le fait que ces régimes
refusent aux Nations Unies d'exercer leur contrôle
sur la Namibie, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale, et du Conseil de sécurité et de
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice",
ne constitue, nous le savons tous, que l'un des nom
breux refus de respecter la volonté de la communauté
internationale. L'odieuse pratique de l'apartheid que
ces régimes continuent de faire peser sur les maiorités
noires de Namibie, de Rhodésie du Sud et d'Afrique
du Sud a été également la source d'une oppression
grave exercée dans ces régions.

169. Toutefois, nous pouvons espérer que l'évolu
tion récente qui s'est produite dans les territoires por
tugais voisins de l'Angola et du Mozambique con
vaincra les dirigeants des régimes minoritaires blancs
de l'inutilité de poursuivre leur politique actuelle.
Comme l'a noté le Secrétaire général dans l'introduc
tion à son rapport sur l'activité de l'Organisation
[A/9601 [Add.l , sect. IX, p. 7], ces changements ont
encore mieux mis en relief l'ensemble du problème
de l'apartheid, ainsi que la survie des régimes qui le
mettent en œuvre.

'170. Conscients de ce fait, les dirigeants de ces
sociétés pourraient bien s'engager vers un abandon
de ces pratiques qui leur ont valu la condamnation
de la communauté internationale. En fait, des inf~r
mations récentes laissent entendre que des négocia
tions sont peut-être déjà engagées pour parvenir à
une solution pacifique acceptable pour toutes les
parties intéressées. Bien que l'on ne soit pas encore
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Rf'-'/ J. rondi lur dOl f.la. indiICu.abl'tI. mont,o. de danc., Noua tommes plitt i I~puy.r loUlo mtlure
r~un4:on\faincMnt •• qUI IIi acely''', do CO" miUoux ,rr.cUve ••ndMt i 4Umin.r d'OnIUv,.".nt 10 calo-
éeonomique"ôtran..,••t autrea, eummo 10 10uU,no nhdi.me qui .xi.,o .ncor. 'l qui demeure un to)'or
tr~. JUltomont 10 rapport. londent ft ieralof 10. mou· d. ft UVI U t'Annl· i t .Iavemenls .dl UblnUkin n.Uklnal. O'"UiU ~on'raj"'"lux 0 ." x,.'" ,a n tmal",naux; noui Jommos
Inljr611 dOl poupl.. l:lllonl.... Aeo PI'IIJlllI, ellmmo pr'll hWor 101 ""UplOI ho Il''',,,rdu jlIu, do l'Impô·
10 lItouU,,,. c. mllM rapport: rhd'•.".. du eolonJldl.m. el 4.101 monopoles,

IN. Mt BISHARA (Kow.ït) IIntdl,p,,,,,,titUt de
'\u llM NMmtbi. Plut ttr. eon,'d6"'t commo '10 l'eUlI/III/,f): Tout d'abord, jo ml ,.rm.ttrai. di. 10

t.rrhoiro Il ptUI ."plnitf dMn. toute l'hi.toir. do débu', dé rendro hommap lU Ptt,kltnt du Comi~
"humanitôta P,lro,qu'un UOf. au moh.." do IUn pro- l'''chll. M, Sallmd. ta IWpubllqu."Unlt do Tanu"!;,
duU ntdton.1 brut '" .xpor,' par ',IIOCWtfl mtnii" dl malM qui' ",n .qul,. dévoué. pour 1•• ,ffort.
rt. 6'mntl'rll IUUI t(umo". btn6fk:••," (/Md., Inl.n.bl'I qu'Ua ont èNploy'. on Vut do l'acquitter
('htl/J, IV, (mne,fe, upptndl('f' IV, pu,. 1, J d" tkh•• ~u' I.ur l'laient 'ti conMOI par "ÂtUlom.

RI 'vldtmmlnlltl fll\llolloUfi prlnçlpauli du pouplo hl6.. IInlralo.
dt Numiblo, .nd,hor. dt "Afrt.qu. du Sud. IOftt le. 199. lA proeo'lul do d'eolant.allon a vu un chan·
mun~I•• 'Irq.r., C·•••J,,,urquo' ,.ut.61rt 'roi' .,monl profond .'o~rtr • la luUe d. l'.trandrement
memb..." PlrmtlMntvd" Conl,Udt wcudtt onl du r4,lmt rllCi," d. Litbon"l, Bien que Il chut'
uPP9rlt r6c.mmtftl ',ur appui au Ji,lm. fICI••, d. d•• ',,"il". jUdt .uondue d.pulllo~ltomp., Il r.pt"
('Afriqu" du Sud lur. dt h. di.cu••iona" CURtin do dlti .t JI rlÇ(tn dont .n. 1"lt .urou'" noUI ont l'ri.
"~uritô d, 1.qu'.'kt" d•• pl'uvol... do gO N,lm.. PM' IU"rlM. l.ilnd4"ndanc. dt 1. OUIM.·8i•••u

1 m'reI" ...n tournant danl Il proc'fll'" dl ,. dlc:olo.
l'U, Mal'N to. lucci. eun-kW..."I." remporté. nl••tJon.n 1974, lA nouv'lu "'.imt dl Lllbonn,
dlftl t. hUI' ~u,.tr. ,. t:ulonlaU.m•• il y ••·neor. d.. ,.',.t ~••n.... i IPPU)f.r.'·indtpendanCI du Mu
dluIM.. d. e.rrltoi.... oulonl"l dan. l'oe'a... hein· ,ambJqut dana un proeht avenir,
~~:~~~'~~~=i'u:tT-'o:~~~~~ ~J'~A:=:: 2110. Jf 11011 nolfr qu'II ~ ali 11'll1.l'IclfUI'I donlla
Iton .. ppM",,'v.n. dln. 4!" I.rrltol"t, NOUI lvona 10mN 1 4.' i I\JritIN d. 1. chut' du v~u", r4,lmt
.OUv,"' ,n••l'du dc" Np"I1....n•• 41•• ',ul.....,".. o,;"...ur du PortuPI. Â~lnt tout. il y a d'abard l,
idl'ltk:'~'fll"" dlN il"" o••••rrjtolffIIOftt d'un. IlCrtnC' .t ha dfttrminaUon '.branlabl. d•• ""pit.
l~ h~':.uj. qutMur population 'tlil,.u ftO,mbnUH loumi. au cotonl.aUl1M port,.." d·lCc'.r ft l'Iuco·
fi "\h !·~drd.y.lu".'nln''~nomlqUiH Murt. i d. eNI.rmln.tion.t i "'ndtptndanc..La lutt. miMI
.,ombr.u. obitlOt••,Tout••o•• '''CUltllOnl d4nui.. C:~::".::rit~œYlr I~:: .'::e~~~~It:n:n~O~\~
dt fondlmenl.t nt qgrait'" emptohlr "lpplJc.Uon ......u ....nl Ill.v.'A .~.MAI.~ Itftur d...&........... Ilur d.",lt,
lU' P!tu~ JI J. C•• 1."UoI,.1 du droit' "lulOd".,. {l,." "...y ._...... ~ W'.fN'lIJ .......
mluaktn f' •"ln4I,. c., t:ofttormlmeft'a'''l III ft'ont ,..lIHhllofl4U1 1.'lmpollit If UCrinc'l Il.
dl.po.,Uon:1d.,. [)Iel tion lur ,. tNcoloniMtklnl n'onl HI "oulf dlftl IIur '10." eN y·.rur ••na

NlltV' lIu, 1IftI. Nombrluxd·.........ux IOnt tombi,
.,', Belnt do·nnt qUI ,.dlMn•• If JN1Urtuit l'Ir t. lUI' t•• ohlmpa èII bltIIU,. Nlmbrt dl.nt... ,ul onl
,tlft h'lfmaUouJ. "1 po"lltlU&4. dlmlftutftl pour ,.. df"" dan. ft. "IlOna.tdanlll miMnl III ont pour·
Im"riaU.t•• d'Inn"", lUI' ,•• 'v'MNn'. dMI RU? Il"' oonti". , Mldr f... li blftfti... d. ,. lutt.,
intllt.. LI r.~ dl. tOR" tur J. "'ni Int.ma· tMW"ftd'''''''ftt du P.OkII du IIOriIIc. dtlUndi,
llo_ch,. ildfcÛlmtrM '" taYIUfd••• ,.h, tt du lin. Ifur l'lU' l.mlNi.... 1"IMW"ndMc. nt ..rait
~I, LI Nftro,......ft. dt" cohl.1oft • 0'1 tore.. ". _rriv" Il vlM, Dtuli.lM"t, lalun. dl. ptu·
• NoIN"ld••• dlftl Uft f'roftt uni 41 mouV'IMftl' p'natrio.I." ",",,' l'ImN"ndlM'. '."t '"tiN"""&
dl lllNraUoft ....1oMIt ",'IMUfll·IN.llion • J'Ind4. ""'II•• ,. 'l"" du "upli JO"~II ~, .. lib4rtr
PI.........t lU 1tI'OIft11t)fl1a1. tOUI NI ptu,It. qui lul·mlN dt 1'~lIlOft du hM tuet.". Lli
lun.ftl pour 't'Umlia'''''n du 04tl~fti.lI.m., prtmltra Qint '"1;4" It. IfCOndl1 ,.upl. ponu..l.
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205_ Troisièmement, c'ost le strict respect des sane..
Uons imP9liel par la résolution 253 (1968) du Conseil
de qcurité, Aucune excuse ne doit 6tre acceptée ~
aucun lubrert'u,. en ce qui concerne l'applicabilité
de ces .anctions n. doit atre toléré. Nous noua ftdrel.
Ions à tOUI 10. Btatl pour qu'Ua obsel"\.lent fScrupu..
I.u.omont leI di.palilion. dei lanetfona prltl•• contre
la Rhodésie du Sud. En dépit de certains doutes émis
par ma d6lé,atlenen ce qui Qonceme l'omeacité d~
c•• unctlon., il eat indi.~nlable que tOUI le. Btlts
Membre. hu rtapee.Clntl Nou.. laVonl que lei sane..
Uon. aant vloI60._ Noua lavonl aUI,i quo ces sanc
tiona n'ont pafi eneore étoutTé lei rebolles, mal. noua
lavon. éploment que lour appUcation a privé la
minorité "e r••,aurcoN percoptibles. Nous croyons
donc en cel laneUons et noul prions les Btats Mem·
bref de les re.pecter,

206. Le p·ouple do la Namibie continue de déPérir
10UII.i tontacule.. de latyrannlo, LeM Natlona Unies
ont conféré au Con"" pour la Namihle l'autorité
d'Idminhstfef ta tillon, Li Cour intornatiunalt de
Juatlco a d6claré que l'Afrique du Sud n'avaU aucun
droit d'occuper la rélion~ EUe a lancé un appel à la
puillanco adminlltrante pour mettre nn il Ion mandat;
pourtant l'Afrlqu. du Sud i\ l,nON clue déci,'on et
atelt lancé. dans une polltiq",e de création de uban.
touatana" en Namibie au d'fi ,de la volant' du poupl.
ot au d,n ô,.d'lMnt dos lI\1on<:tlonl dOl Nation.
Unie., Il n'y a pal d'autre choix qu'uno intenainca.
tion do la IUUI dOl combattant. de la liberté, Il nty a
pal dtautr. choix qu'un appui lan. rëserve aux peu.
pie. qui flO bauont pour ~qu,'rir IrIT" 4.lruitl élémen.
talr•• k la liberté It à l'indfPtndanco, De mamo, nOUli
d.mandan. lUX Btatl qui .ntretl.nn,nt do bonnOI
r.laUontav,c l'Afrique du Sud de l'ab.tenir d'aider
CI p.y~ dan. III d"lfinl IWVf'UX d, Irqmentatlon
d.la Namibie, On Itait qUi c.rtatnl ~)'. occidentaux
ront d•• fnv••UIt.ment••n Namibie, On .alt quo
liOUI to pritlXC' do lib....ntl'lprllt. d. nombreuacl
.~Wt'I do paYA occld.ntaux unt ~Jà inv'IU' d••
lommel d'a",lnt QQ:tII<Wrabl'lllnl t.nlr compte de•
r.commandation. contralrtt de. NaUon. Unli', Il
convl.nt de rapf:'.r i glA pat', qui ont cru bon do
fal... la I.çon 1& • mllorlM, qu n.....pect.nt te. déci·
.I,ona dl' Nation. Onl.. et la volant. du peupte
autuchtun•• III Ubtrt' .t i t'indiptnd..m:e plut6t 'lU,
de ronforclr unt puilllnc. admlnl,'rlnt. riellci·
trant. qui " '1' Npudl4. Pi' la Cour Int.......Uonal.
dt JUltlet,

207, Le pruC.tIU. d. d4eoloniuUon n. u", Jlm.i.ml"" i bien Iu••llonat.mp. qu'un ,.upl. lUutTrlrad., prlvaUonl .t d. l'o,pI"I'llon, En fait. 1. monde
n, cannaUr. pal lM pal" lant qu'un Qui habltlnt d. 1.•
pllMll v.rra Q. droltl d'nlia .t I.ra prlv' d. ..1
M.plrationl 1"..Il4n.bl••• un. vi. dic.nt.,

201. lA p"upl. d. la PaI••Un. n. l' lai..,... p.'
ablUI"I Plr 1'1 tare•• d•• t'n'bl"l' qui v.ul\.nt 1. Ifcïul.
d.rl Sun droit i "auIOlUt.rmln.Uon lui a .11 cWnl4,
mal. la yulunt' 'J4e'd. d. 1"ln la cI&*I.. do e••

20~c Premlôroment, le maintien do l'iiolomont do.
reboUoi lur le plan IntomaUonal ot le reru. do t"ut,
tentative vifiant à aceurder à COM robellel la maind"
roconnalliiu1cel C'ost le devoir de "hacun d'entre"'lU" do voille, à Qe 9ue h•• rebeU., vlvont comme de.
blandl." trl4uô.. Ind.,n'I d. touto "on",••ion, A ~.,
',ard, 10 rAlo dOM Nation. Unit••at d'un,'mpor.an"o
•".rlmo; cftr n'.u"..nl it.I•• Naeion. Unit" e.rtain.
p,aYlauraient .n .rr.t 4Wcol'di lU moln. un. neon·
naill.needf J(l(lttJ aux reblU.. de a.Ulbury, Nou.
devon_ touJ.nuri malnt.nlf notre YI.n,nc. i c.t .tre'
Cil' 10 monde .at pl.ln do hlupa .t d'et"""unla.,,, 1

204, DtuMI~mlm,.ntt C'Olt t'int.naine.Uon de la
luuo 4.1'1 mmlV.mtntl dl UWraUon qu....r.N1.n.
t,nt la ~APU .t la ZANU, Nuu. '''etna ,. d.va r Iac:rf
dt.id.r l:O. ~omblU.nt. d. 1ft UbI"' qui lacrltltnt
leur. viti' rlUr ta ~au.. dt tth,'mmt, Le trlumph. d.
ha mtijnrlt· du ~Imblhw. .at un trkJmpht pour t.
Chtn.., It puur ,. mund. dana IOn .numbl._Noua
nou. dlelin,uun. d. e.u" qui PlnMnt qUI l''mancl·
patlun d. I-h,ommf Plut ttrel••uNI par dtl moYlna
pacitlqUtl1 1~•• cal ,n IUnt ra...1, Li l'OU~' normal.
'It c.lI. d. la Nliitane'l LI. QolonIaUlt•• n'unt
Jlmal. ,'trlr' au" apprltM. Ifur tnM"ndl"e. lur un
phll'Mud'.rpnt, (', n'••, qUf dlnal. bruit d•• batln·
,." .1 ,. ,,,,,nd.m,,nt d•• canon. qUI "lncWpendlncl
~'Irrac:h.c RMre- *'nt ,•• peupl·,. qui.u",Mna t.ur.
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doit beaucoup' aux mouvementa de libération africain. objectifs par la n6loçlatlon. an conséquence. l'inten..
pour la contribution qu'III ont apportée danl la lib'.. .Ideation de la rélistance des combattants de la Uberté
ratiun de la dictature de l'ancien mlime_ 11 y I~valt au est une condition préalable indispensable à l'éman-
Porty,al certains élémentl éclairés qui appuyntent la cipatfon rapide du JOUI étran,er.
cau~e d~ l'Atdque et ~ul ont lU s'opwaer emcace·
ment aux (*tHel"Ces do Li.bonne. Nous deVU". rendre
homma,e aux intellectuels, aux pcnleurs, aux forces
armées du Portu,a' pour leur r6listl.nce et les succès
remporté" dans· leur IUUe contre une structure oppres·
sive, en dépit d'uno rôpreliion brutale.

201_ Trohdèmement, naufl devons rceonnattre le r610
jau~ par la c"mmunaut~ IntomaUonalc P9ur faire
pression Rur le vieux Llabonne, Le Comité lp6eJat,
la Quatrième Commhlldon ot lei Nation. Unie. on
a6n4ral ont 'Ialement joué un rôle important en 110"
[ant 10 Portu,al iur le plan diplomatique et en mottant
à jour sa politique ~mlcieu.e, La publleité que ICI
NaUonH Unielont faite par lours orpnol com.,.tcnta
ft été e••l)ntiolle pour faire cannattro au monde ce qui
le p.alfludt dMnii Jel territoires coloniaux_ C',.t par 101
N6atlont Unlel quo te Portuaal aétémis en quarantaine
et 'fW{~lé ",.mme une per.lonne contaaleUlSe, Il Olt done
nô~e.u"aire de continuer à moblUur l'appui interna·
tian"1 pour "ider lei peuple, qui lanluil.ont <mcure
,,,nUi le jau, de l'opprolflion 6tran.~roc Il faut concen·
tror t~)UI 10'1 ,frurti ptllllhioi pour taire connahre au
monde le Hort malheureux dCH oppriméi 1

2U2. La quesU~ln de laRhodô.do du Sud o.t un excel·
lont exemplo, La m~orU6 do la ~pulatiun de "e paYi
,.0 vuit luujuurI dtnior ..o. druit. ~J6montSjlro. pMr
une nlinurltt reholle _Aucun tlpuir do taluUon acçop·
hahle no hrUlo à l'horizon, Lea feholl,. l'obatinont
louJour. Il rofu~or h la m'Ûorlt6 lOI droltl unlvonel·
loment f@connu~, Le rAie dei Nations Unie. danl ce
,,,.ntexte .xi,e le re.pecl de tralti factoUffi fonda·
nlent"U" :
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1 Comité 'tabU PlI' le ConMU do léQurlti conformémont Il la
rôlOlution 2'3 (IMI)conçamant 'a qUI.lion do la RhQ{;Walt duSud.

aAdopM 1& la .uxiime Con.renc. dt. Mlnlstrol africalna do
l'Indu.trio, ...",. en cWcambro 1973. Voir 1Jfl('Httftlfl$ fV11c'/ttts (lu
CmMt'U fC'''If,JmlqHt' et l'I('lu/. c'inqHulftf.nt'u,·/~,"" ''!'''./'Uf. Sup·
plfffft'nt nt! 10 (lM"" et Corr.1 .t :1), vol. l, PIt. '-7 1& ~.

:t Pour un ntsucM dl ctt.e d4c:laration. voir D4H'"mt'ntl f"lc'lttIS
dt' ,.AISC'mblft Ilfltfru/t' 1 ,'lnllN.e'.../;ffft' It'.s~t(l". OHu,r/è""
Cflmmi,s/fllt. 2010' MIMI, Plr. 12 Il 37.

.. tdt'flt .. (',,,"mls,dmt #H,lItlqHt' $pic'/(,/C', 901· séance, par. 2.,.
~ A/AC.I'QtlPY.9I9, p. 12.
• 1Jf1C'f4m'It'$ qfJlt'/e's dt' l'Allt'mblff Iltnf,",t'. l'i"H'·hf4ltltmt

$t"$/11111 St"ItC'fl pl;It/~,C',. 116'14' 'fUltC't, par, " à 59.
, Ibid., par. 1r,
• ('"nlfqH'ItC't" Jf4rldklHt'1 tHlH, IC'$ 6'"'$ dt' la pr;$C'nc'.. ('fm,'·"'.t dt' l'AJi'iIfHt' du SHcI '" Nantlblt' iSHd<oOUt'$' o}Hc''''lfl ""If('''S·

'(,n' le, "lc,luU,m ~76 t1970) du C"lflC'1I clce ,fe'U,";, 'n'II t'fInlu'·
t",U'. (,.'IJ. Rt'C'ufillfJ7I, p. 16.,

foreea. La paix nous échappera aussi lonltemps que la volonté m'me permettront que le monde se purifie
le droit d'un scul Palestinien n'aura pas -Ué reconnu. dos atilmatel du colonialisme.
La paix Clt Indivisible. L'Afrique ne connaitra pas la LI' st1alt('e eltt 1C"'ée ,liS h Jj.
paix aUIsl lon,temps qu'il y aura des troubles au
Moyen..Orlont. L'Europe ne connahm pas la stabilité -_.._........,...,---
et la prospérité aussi ~onitempl que la luerre conU..
nuera au Moyen.Orient, enAfrique etenAsie. L'Am'
riquo ft déjà compris le mythe de l'Isolement. Nous
devons tous nous efforcer de lutter pour que la paix
rèlne dans toutes lea parties du monde. Notre seul
autre choix est le chaos et les épreuves. Que laCharte
des Nations Unies salt notre luide dans cette entre·
prise!
209. Ma déliaation voudrait rondre un hommale
sincère auxOouvemements de la Nouvelle..Zêlande
et de l'Aultrilie pour la manl.re exemplaire dont ils
ont coo~r' avee le Comité sp'eialet 10. efforts qu'Ils
ont d'ployé, P9ur allurer l'autoditermlMtion et
l'indé,,,ndanee dea deux Reions pl.ICéea SOUI leur
bienv.illante administration. En outro, ma dôlé·
ptlon fait aienne. toutes ICI recommandations du
Comité spietal de la décolonisation et eaume 9u'eUol
aont railonnablea et "';aUsables. La bonne volonté et
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